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1)- REGLES GENERALES DE LA FORCE ATHLETIQUE : 
 
1.1)  Epreuves 

- La FŽdŽration Internationale de Powerlifting (IPF) reconna”t les Žpreuves suivantes, qui 
doivent •tre exŽcutŽes dans cet ordre, dans toutes les compŽtitions organisŽes sous son 
Žgide : 

   A : Flexion de jambes 
   B : DŽveloppŽ couchŽ 
   C : SoulevŽ de terre 
   D : Total A+B+C 

- La compŽtition se dŽroule entre force-athlŽtistes dans des catŽgories dŽfinies par le sexe, 
le poids de corps et l'‰ge. Les championnats Open messieurs et dames sont ouverts ˆ partir 
de lÕ‰ge de 14 ans. Dans le cas o•  un championnat Open est combinŽ avec un championnat 
Jeune, le force-athlŽtiste a lÕoption de participer dans le championnat Open ou Jeune et il 
recevra le titre seulement dans la compŽtition quÕil aura choisi.  
- Le r•glement s'applique ˆ tous les niveaux de compŽtition. 
- Chaque force-athlŽtiste a droit ˆ 3 essais par Žpreuve. Le meilleur essai rŽussi pour chaque 
Žpreuve compte pour le total. Si deux ou plusieurs force-athlŽtistes rŽussissent le m•me 
total, le plus lŽger sera classŽ premier. 
- Si deux force-athlŽtiste enregistrent le m•me poids de corps ˆ la pesŽe et rŽussissent le 
m•me total ˆ la fin de la compŽtition, la prŽfŽrence ira ˆ celui qui lÕaura rŽalisŽ le premier. 
La m•me procŽdure sÕapplique dans le cas o• des rŽcompenses seraient offertes pour la 
meilleure flexion de jambes, le meilleur dŽveloppŽ couchŽ et le meilleur soulevŽ de terre ou 
si un record est battu. 
 

1.2)  Par l'intermŽdiaire de ses fŽdŽrations affiliŽes, l'IPF organise les Championnats du monde 
suivants : 
Championnats du Monde de force athlŽtique Open combinŽs dames et messieurs  
Championnats du Monde de force athlŽtique PrŽ-juniors et Juniors combinŽs dames et 
messieurs 
Championnats du Monde de force athlŽtique Masters combinŽs dames et messieurs 
Championnats du Monde de dŽveloppŽ couchŽ seul Open, Juniors et PrŽ-juniors combinŽs 
dames et messieurs 
Championnats du Monde de dŽveloppŽ couchŽ seul Masters combinŽs dames et messieurs 
 

1.3)  L'IPF homologue les records du monde pour chaque Žpreuve et pour le total dans les 
catŽgories d'‰ge suivantes : 
 
Messieurs :  
Open : du jour anniversaire des 14 ans et au-delˆ, sans tenir compte des catŽgories d'‰ge 
spŽcifiques. 
PrŽ-juniors : du jour anniversaire des 14 ans jusqu'au 31 dŽcembre inclus de lÕannŽe des 18 
ans. 
Juniors : du 1er janvier de lÕannŽe des 19 ans jusquÕau 31 dŽcembre inclus de lÕannŽe des 23 
ans. 
Masters 1 : du 1er janvier de lÕannŽe des 40 ans jusquÕau 31 dŽcembre inclus de lÕannŽe des 
49 ans. 
Masters 2 : du 1er janvier de lÕannŽe des 50 ans jusquÕau 31 dŽcembre inclus de lÕannŽe des 
59 ans. 
Masters 3 : du 1er janvier de lÕannŽe des 60 ans jusquÕau 31 dŽcembre inclus de lÕannŽe des 
69 ans. 
Masters 4 : du 1er janvier de lÕannŽe des 70 ans et au-delˆ. Cette catŽgorie nÕexiste pas pour 
chaque catŽgorie de poids et elle est rŽcompensŽe uniquement ˆ lÕindice.  
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Dames :  
Open : du jour des 14 ans et au-delˆ, sans tenir compte des catŽgories d'‰ge spŽcifiques. 
PrŽ-juniors : du jour des 14 ans jusqu'au 31 dŽcembre inclus de lÕannŽe des 18 ans. 
Juniors : du 1er janvier de lÕannŽe des 19 ans jusquÕau 31 dŽcembre inclus de lÕannŽe des 23 
ans. 
Masters 1 : du 1er janvier de lÕannŽe des  40 ans jusquÕau 31 dŽcembre inclus de lÕannŽe des 
49 ans. 
Masters 2 : du 1er janvier de lÕannŽe des 50 ans jusquÕau 31 dŽcembre inclus de lÕannŽe des 
59 ans. 
Masters 3 : du 1er janvier de lÕannŽe des 60 ans jusquÕau 31 dŽcembre iclus de lÕannŽe des 
69 ans. Cette catŽgorie nÕexiste pas pour chaque catŽgorie de poids et elle est rŽcompensŽe 
uniquement ˆ lÕindice.  
Masters 4 : du 1er janvier de lÕannŽe des 70 ans et au-delˆ. Cette catŽgorie nÕexiste pas pour 
chaque catŽgorie de poids et elle est rŽcompensŽe uniquement ˆ lÕindice. 

 
Les compŽtitions sont strictement rŽservŽes aux force-athlŽtiste de 14 ans et plus.  

 
1.4)  Le classement dans toutes les catŽgories d'‰ges sera dŽterminŽ par les totaux rŽalisŽs, dans 

le respect du r•glement.  
Les 3 premiers hommes de la catŽgorie Masters 4 recevront des rŽcompenses uniquement 
pour la compŽtition du Total basŽes selon lÕindice de Wilks, toutes catŽgories de poids 
confondues. 
Les 3 premi•res femmes de la catŽgorie Masters 3 et Masters 4 recevront des rŽcompenses 
uniquement pour la compŽtition du Total basŽes selon lÕindice de Wilks, toutes catŽgories 
de poids confondues. 
Chaque fŽdŽration nationale a le loisir d'adapter, ˆ sa discrŽtion, les catŽgories d'‰ges, ou de 
crŽer des sous-catŽgories. 

 
CatŽgories de poids :  
Messieurs Open et Masters    Messieurs PrŽ-juniors et Juniors 
      53,00 kg : jusquÕˆ 53,00 kg 
59,00 kg : jusquÕˆ 59,00 kg   59,00 kg : de 53,01 ˆ 59,00 kg  
66,00 kg : de 59,01 ˆ 66,00 kg  66,00 kg : de 59,01 ˆ 66,00 kg 
74,00 kg : de 66.01 ˆ 74,00 kg  74,00 kg : de 66.01 ˆ 74,00 kg 
83.00 kg : de 74,01 ˆ 83.00 kg  83.00 kg : de 74,01 ˆ 83.00 kg 
93,00 kg : de 83.01 ˆ 93,00 kg  93,00 kg : de 83.01 ˆ 93,00 kg 
105,00 kg : de 93,01 ˆ 105,00 kg  105,00 kg : de 93,01 ˆ 105,00 kg 
120,00 kg : de 105,01 ˆ 120,00 kg  120,00 kg : de 105,01 ˆ 120,00 kg 

 +120,00 kg : ˆ partir de 120.01 kg  +120,00 kg : ˆ partir de 120.01 kg 
 

Dames Open et Masters    Dames PrŽ-juniors et Juniors 
      43,00 kg : jusqu'ˆ 43,00 kg 
47,00 kg : jusqu'ˆ 47,00 kg   47,00 kg : de 43,01 ˆ 47,00 kg 
52,00 kg : de 47,01 ˆ 52,00 kg  52,00 kg : de 47,01 ̂  52,00 kg 
57,00 kg : de 52,01 ˆ 57,00 kg  57,00kg : de 52,01 ˆ 57,00 kg 
63,00 kg : de 57,01 ˆ 63,00 kg  63,00 kg : de 57,01 ˆ 63,00 kg 
72.00 kg : de 63,01 ˆ 72.00 kg  72.00 kg : de 63,01 ˆ 72.00 kg 
84.00 kg : de 72.01 ˆ 84,00 kg  84.00 kg : de 72.01 ˆ 84,00 kg 

  +84.00 kg : ˆ partir de 84,01 kg  +84.00 kg : ˆ partir de 84,01 kg 
 
1.5) Chaque pays  peut aligner chez les hommes, au maximum 8 force-athlŽtistes rŽpartis dans 

les 8 catŽgories de poids, et chez les femmes, au maximum 7 force-athlŽtistes rŽparties dans 
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les 7 catŽgories de poids. Pour les Juniors et les PrŽ-juniors cÕest 9 hommes et 8 femmes. 
Un pays ne peut pas prŽsenter plus de 2 force-athlŽtistes par catŽgorie de poids. 

 Pour les championnats Masters, il est possible de qualifier 5 force-athlŽtistes 
supplŽmentaires dans la catŽgorie des MIII hommes dans la mesure o• ils sont MIV 
hommes et 10 MII femmes dans la mesure o• ils sont 5 MIII  femmes et 5 MIV femmes.  

 
1.6)  Chaque pays a droit ˆ cinq rempla•ants. Pour quÕils puissent concourir, ils doivent •tre 

inscrits 60 jours avant la compŽtition en m•me temps que les inscriptions prŽliminaires.  
 
1.7) Chaque pays doit adresser une liste d'engagement comportant les noms des force-athlŽtistes, 

ainsi que leurs catŽgories de poids et leurs  meilleurs  totaux  rŽussis  dans une compŽtition 
nationale ou internationale au cours des 12 mois prŽcŽdents. La date et le nom de la 
compŽtition doivent Žgalement •tre mentionnŽs. La liste comportant ces dŽtails doit •tre 
envoyŽe au SecrŽtaire GŽnŽral de l'IPF ou de la RŽgion (ex : Europe), ainsi qu'ˆ 
l'organisateur, au moins 60 jours avant la date du championnat pour les inscriptions 
prŽliminaires. La sŽlection finale, ne pouvant comporter que des force-athlŽtistes issus de la 
liste des nominations prŽliminaires incluant les rŽservistes, doit •tre transmise au moins 21 
jours avant le championnat. A ce moment chaque force-athlŽtiste doit prŽciser dans quelle 
catŽgorie de poids il veut participer ˆ ce championnat. Apr•s la sŽlection finale, aucun 
changement de catŽgorie de poids ne pourra se faire. Les force-athlŽtistes engagŽs sans 
prŽcisions de performance, seront dÕoffice dans le premier groupe de leur catŽgorie de 
poids. Si ces formalitŽs ne sont pas respectŽes, l'Žquipe nationale peut •tre disqualifiŽe. Un 
force-athlŽtiste sous le coup dÕune suspension IPF ou rŽgionale (europŽenne par exemple) 
ne peut pas produire un total qualificatif par lÕintermŽdiaire de sa fŽdŽration nationale. 

 
1.8)  L'attribution des points pour le classement par nations, dans les compŽtitions de niveau 

mondial, continental ou rŽgional s'effectuera ainsi : 12-9-8-7-6-5-4-3-2 points pour les 9 
premi•res place d'une catŽgorie de poids donnŽe, et 1 point pour tous les force-athlŽtistes 
qui auront rŽussi un total. Chaque fŽdŽration nationale peut adopter un syst•me de 
comptage de points similaire ou diffŽrent dans ses propres championnats. 

 
1.9)  Dans toutes les compŽtitions de niveau international, le classement par nations se fera en 

totalisant les points marquŽs par les 5 meilleurs force-athlŽtistes de chaque pays. En cas 
d'ŽgalitŽ dans le total des points marquŽs, le classement final des Žquipes pour la remise des 
rŽcompenses sera fait en conformitŽ avec le 1.11. Si un force-athlŽtiste est condamnŽ pour 
dopage, les points quÕil a fait gagnŽ ˆ son Žquipe sont enlevŽs et ne sont pas remplacŽs par 
les points dÕun autre force-athlŽtiste. 

 
1.10)  Chaque nation membre de l'IPF depuis plus de 3 ans devra fournir au moins un arbitre 

international dans son Žquipe officielle des Championnats du Monde ou d'Europe. Si ce 
n'est pas le cas, ou si l'arbitre n'officie pas sur le plateau ou ˆ la table du Jury alors quÕil a 
ŽtŽ dŽsignŽ, le pays sera pŽnalisŽ et on ne prendra en compte pour le classement par pays 
que les 4 meilleurs force-athlŽtistes.  

 
1.11)  Des rŽcompenses par Žquipes sont accordŽes aux pays classŽs aux 3 premi•res places. En 

cas d'ŽgalitŽ de points, l'Žquipe qui aura obtenu le plus grand  nombre de premi•res places 
sera classŽe premi•re. En cas d'ŽgalitŽ de points et de premi•res places, c'est le nombre de 
deuxi•mes qui dŽterminera le classement, et ainsi de suite jusquÕaux cinqui•mes places. 

 
1.12) Dans toutes les compŽtitions de lÕIPF, des trophŽes du "Meilleur athl•te" seront attribuŽs 

aux trois meilleurs force-athlŽtistes qui auront rŽalisŽs les meilleurs indices calculŽs ˆ partir 
des tables de Wilks. 
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1.13)  Dans les Championnats du Monde, des mŽdailles seront attribuŽes aux 3 premiers force-
athlŽtistes de chaque catŽgorie de poids, au total. De plus, des mŽdailles ou des dipl™mes 
seront attribuŽs aux 3 premiers force-athlŽtistes de chaque catŽgorie ˆ la flexion de jambes, 
au dŽveloppŽ couchŽ et au soulevŽ de terre. Si un force-athlŽtistes rate les 3 essais ˆ la 
flexion de jambes ou au dŽveloppŽ couchŽ, il peut continuer la compŽtition pour gagner un 
titre dans un mouvement. Pour recevoir ce titre, il doit faire de vŽritables tentatives dans les 
3 disciplines. Pour les remises de mŽdaille, les force-athlŽtistes devront •tre en tenue de 
sport : Surv•tement de lÕŽquipe nationale, T-shirt et chaussures de sport. Le Contr™leur 
Technique devra sÕassurer du respect de ce point du r•glement. Si un force-athlŽtiste ne 
respecte pas ces consignes il ne recevra pas de mŽdaille mais sa place dans la compŽtition 
ne sera pas modifiŽe.  

 
 
2) - EQUIPEMENTS ET SPECIFICATIONS :  
 
2.1)  Balances :  

Les balances doivent •tre de type Ç Electroniques digitales È et avoir une prŽcision ˆ 10 
grammes jusquÕˆ 180 kg. Elles doivent •tre accompagnŽes dÕun certificat de moins dÕun an 
ˆ la date du championnat.  

 
2.2)  Le plateau :  

Toutes les Žpreuves doivent se dŽrouler sur un plateau mesurant au minimum 2,5 m X 2,5 
m et au maximum 4m X 4m. La surface du plateau doit •tre plane, solide et de niveau. La 
hauteur du plateau au-dessus du sol ou de la sc•ne ne devra pas dŽpasser 10 cm. La surface 
du plateau doit •tre recouverte avec une moquette solide et sans irrŽgularitŽs. Les tapis 
caoutchouc sont interdits. 

 
2.3) Barres et disques :  

Dans toutes les compŽtitions de Force AthlŽtique organisŽes sous l'Žgide de l'IPF, seuls les 
disques de chargement sont autorisŽs. L'usage de disques qui ne sont pas conformes 
invalidera la compŽtition ainsi que tout record rŽalisŽ. Seuls les barres et les disques 
rŽglementaires doivent •tre utilisŽs pour que la compŽtition soit valable. La barre ne doit 
pas •tre changŽe pendant la compŽtition, ˆ moins que la Commission Technique, le Jury ou  
les arbitres ne la consid•rent voilŽe ou endommagŽe. Les barres utilisŽes dans les 
championnats mondiaux ou rŽgionaux (ex : Europe) ne seront pas chromŽes sur les parties 
maillochŽes entre les colliers internes. Seuls les barres et disques homologuŽs par l'IPF 
seront utilisŽs dans les Championnats du Monde et sont obligatoires pour les records.  

 
 

2.3.1) La barre : 
Elle doit •tre droite, bien maillochŽe, et doit se conformer aux dimensions suivantes 
: 

  - Longueur hors tout : 2,20 m minimum. 
  - Distance entre les colliers internes : pas plus de 1,32 m, pas moins de 1,31 m. 
  - Diam•tre de la barre : pas plus de 29 mm, pas moins de 28 mm. 
  - Poids de la barre avec des colliers : 25 kg. 
  - Diam•tre des manchons : pas plus de 52 mm, pas moins de 50 mm. 

- La barre doit comporter des marques dans tout son diam•tre, marques usinŽes ou 
signalŽes par des bandes adhŽsives. L'espace entre les marques sera de 81 cm. 

 
 
 
 
 

                                  810                          
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2.3.2) Les disques : 
Ils doivent se conformer aux impŽratifs suivants : 
- Tous les disques utilisŽs en compŽtition doivent peser le poids indiquŽ sur leur 
face, avec une tolŽrance de 0,25 % ou ˆ 10 grammes pr•s. 

 
Poids marquŽ  Maximum  Minimum 
25,00 kg  25,0625 kg  24,9375 kg 
20,00 kg  20,05 kg  19,95 kg 
15,00 kg  15,0375 kg  14,9625 kg 
10,00 kg  10,025 kg  9,975 kg 
5,00 kg  5,0125 kg  4,9875 kg 
2,50 kg  2,51 kg  2,49 kg 
1.25 kg  1,26 kg  1,24 kg 
0,50 kg  0,51 kg  0,49 kg 
0,25 kg  0,26 kg  0,24 kg 

   
- AlŽsage : pas plus de 53 mm, pas moins de 52 mm. 

  - Disques autorisŽs : 25 kg, 20 kg, 15 kg, 10 kg, 5 kg, 2,5 kg, 1,250 kg. 
- Pour les tentatives de records, des disques plus lŽgers peuvent •tre utilisŽs pour 
assurer un minimum de 0.5 kg de plus que le record prŽcŽdent. 

  - Epaisseur maximum des disques : 20 kg et plus : 6 cm. 
       15 kg et moins : 3 cm. 
  Ces Žpaisseurs ne sont pas obligatoires pour les disques en caoutchouc.  
  - Couleur des disques : 25 kg : rouge 
      20 kg : bleue 
      15 kg : jaune  

10 kg et moins : n'importe laquelle 
- Le poids des disques doit •tre clairement marquŽ dessus, et les disques doivent •tre 
chargŽs du plus lourd ˆ l'intŽrieur au plus lŽger ˆ l'extŽrieur, de fa•on que les arbitres 
 puissent lire les poids sur chaque disque. 

  - Les premiers disques, les plus lourds, doivent •tre chargŽs face marquŽe ˆ  
  l'intŽrieur. Les autres auront leur face marquŽe ˆ l'extŽrieur. 
  - Diam•tre maximum du plus grand disque : 45 cm. 

- Les disques en caoutchouc ou ˆ bandage caoutchouc sont autorisŽs, dans la mesure 
o• il restera une distance minimum de 10 cm, entre le bord externe du collier de 
serrage et l'extrŽmitŽ de la barre, pour pouvoir prendre la barre. 
 

2.4)  Les colliers : 
- Ils doivent toujours •tre utilisŽs en compŽtition. 
- Ils doivent peser 2,5 kg chacun. 

 
2.5)  Les supports de flexion de jambes : 

- Seuls sont autorisŽs les supports de flexion de jambes homologuŽs par lÕIPF. 
- Ils doivent pouvoir •tre ajustŽs dÕune hauteur minimum de 1,00 m ˆ une hauteur de 1,70 
m et avec des positions intermŽdiaires tous les 5 cm au maximum. 
- Pour les supports hydrauliques, les broches de sŽcuritŽ doivent •tre utilisŽes. 

 
2.6)  Les bancs de dŽveloppŽ couchŽ : 

Seuls sont autorisŽs les bancs de dŽveloppŽ couchŽ homologuŽs par lÕIPF. 
Ils doivent se conformer aux dimensions suivantes : 
- Longueur : pas moins de 1,22 m. Il doit •tre plat et de niveau. 
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- Largeur : pas plus de 32 cm, pas moins de 29 cm. 
- Hauteur : pas plus de 45 cm, pas moins de 42 cm, mesurŽe depuis le sol jusqu'au sommet 
du banc. Hauteurs de rŽglage: de 75 cm ˆ 110 cm  maximum, mesurŽes depuis le sol jusqu'ˆ 
la barre au repos. Les supports doivent •tre rŽglables. 
- Largeur minimum entre les supports : 1,10 m. 
- La t•te du banc devra s'Žtendre ˆ 22 cm au-delˆ du centre des supports, avec une tolŽrance 
de plus ou moins 5 cm (17cm ˆ 27 cm). 
- Les sŽcuritŽs sur les c™tŽs doivent •tre utilisŽes dans toutes les compŽtitions 

 
2.7)  Chronom•tre : 

Des chronom•tres, pouvant afficher jusquÕˆ 20 minutes doivent •tre installŽs de fa•on 
visible par tous dans les endroits suivants : 

¥ Salle de compŽtition 
¥ Salle dÕŽchauffement 
¥ Aire de prŽparation 

Il faut Žgalement un chronom•tre, visible par lÕentraineur et le force-athlŽtiste, pour 
visualiser le temps restant pour notifier lÕessai suivant. 

 
2.8)  Syst•me lumineux de contr™le : 

Il doit permettre aux arbitres de faire conna”tre leurs dŽcisions. Un syst•me de lampes 
similaire ˆ celui utilisŽ en haltŽrophilie doit •tre utilisŽ, de fa•on que lorsqu'un arbitre 
remarque une faute, il puisse intervenir sur le contr™le lumineux. Si au moins deux arbitres 
interviennent, une sonnerie retentit, et le force-athlŽtiste, sachant que son essai sera refusŽ, 
ne sera  pas obligŽ de le terminer. 
Chaque arbitre devra allumer une lampe blanche, pour un essai accordŽ, ou une lampe 
rouge, pour un essai refusŽ. Les lampes doivent •tre disposŽes horizontalement et 
correspondre avec la position des 3 arbitres. Elles doivent s'allumer toutes ensemble, et non 
sŽparŽment. En cas de force majeure, par exemple une panne de courant, les arbitres 
doivent disposer de fanions blancs et rouges pour faire conna”tre leurs dŽcisions, au signal Ç 
Drapeau È (Ç Flag È dans les compŽtitions internationales) de lÕarbitre chef de plateau. 

 
2.9)  Cartons (ou raquettes) d'essais : 

Apr•s que les arbitres auront actionnŽ leurs interrupteurs et que les lampes se seront 
allumŽes, chaque arbitre refusant un essai devra en indiquer la raison en levant un carton ou 
une raquette, ou en activant un syst•me lumineux destinŽ ˆ cet effet, pour indiquer la raison 
pour laquelle (ou les raisons pour lesquelles) l'essai a ŽtŽ refusŽ. 

 
Syst•me de cartons numŽrotŽs pour les arbitres - raison de lÕŽchec : 
Couleur des cartons : 
Echec n¡ 1 : carton rouge 
Echec n¡ 2 : carton bleu 
Echec n¡ 3 : carton jaune 
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FLEXION DE JAMBES  DEVELOPPE  COUCHE SOULEVE DE TERRE 
1. (rouge) 

Ne pas flŽchir les genoux et abaisser le 
tronc jusquÕˆ ce que la surface 
supŽrieure des jambes ˆ lÕarticulation de 
la hanche soit plus basse que le sommet 
des genoux.  

1. (rouge) 
La barre ne touche pas la poitrine o• touche le 
ventre. 

1. (rouge) 
Ne pas verrouiller les genoux ˆ la fin du 
soulevŽ de terre. 
Ne pas se tenir droit avec les Žpaules en 
arri•re. 

2. (bleu) 
Ne pas maintenir une position droite 
genoux verrouillŽs au dŽbut et ˆ la fin de 
la flexion de jambes.  
 

2. (bleu) 
Tout mouvement de lÕensemble de la barre 
vers le bas pendant la poussŽe. 
Ne pas pousser la barre jusquÕau blocage des 
coudes ̂ la fin du dŽveloppŽ couchŽ.  

2. (bleu) 
Tout mouvement de la barre vers le bas  avant 
quÕelle nÕatteigne la position finale. Si la barre 
se positionne quand les Žpaules descendent,  il 
nÕy a pas lieu de refuser lÕessai.  
SÕaider des cuisses pour soutenir la barre 
pendant lÕexŽcution du soulevŽ de terre. Si la 
barre frotte les cuisses en montant,  mais nÕest 
pas soutenue, lÕessai ne doit pas •tre refusŽ. 

3. (jaune) 
Tout pas en avant, en arri•re ou latŽral. 
Cependant, tout  dŽcollement des orteils 
ou des talons est autorisŽ.  
Non- respect des signaux de lÕarbitre 
chef de plateau au dŽbut ou ˆ la fin de la 
flexion de jambes.  
Double rebond ou plus quÕune tentative 
de remontŽe dans la position basse de la 
flexion de jambes, ou tout mouvement 
vers le bas de la barre, pendant la 
montŽe. 
 
Contact de la barre ou du concurrent 
avec les suiveurs chargeurs entre les 
signaux de lÕarbitre chef de plateau afin 
de faciliter la flexion de jambes.  
Contact des coudes ou des bras avec les 
jambes dans le but de soutenir la barre et 
dÕaider le concurrent. Un lŽger contact 
qui nÕapporte aucune aide ne sera pas 
sanctionnŽ.  
Laisser tomber ou jeter la barre apr•s la 
fin de la flexion de jambes.  
Ne pas se conformer ˆ lÕun quelconque 
des points du r•glement de lÕŽpreuve, 
qui prŽc•dent la liste des fautes ˆ 
sanctionner. 

3. (jaune) 
Chute brutale ou enfoncement de la barre apr•s 
le temps dÕarr•t, afin dÕaider le compŽtiteur.  
Non- respect des signaux de lÕarbitre chef de 
plateau au dŽbut, durant ou ˆ la fin du 
dŽveloppŽ couchŽ.  
Tout changement de la position initialement 
choisie pendant lÕexŽcution du dŽveloppŽ 
couchŽ, cÕest-ˆ -dire tout dŽcollement de la t•te, 
des Žpaules, des fessiers, du banc ou du sol, ou 
tout dŽplacement latŽral des mains sur la barre. 
Contact de la barre ou du concurrent avec les 
suiveurs chargeurs entre les signaux de 
lÕarbitre chef de plateau afin de faciliter le 
dŽveloppŽ couchŽ.  
Tout contact des pieds du concurrent avec le 
banc ou ses supports.  
Contact dŽlibŽrŽ de la barre avec les supports 
afin de faciliter le dŽveloppŽ couchŽ.  
Ne pas se conformer ˆ lÕun quelconque des 
points du r•glement de lÕŽpreuve, qui 
prŽc•dent la liste des fautes ˆ sanctionner.  

3. (jaune) 
Redescendre la barre avant le signal de 
lÕarbitre chef de plateau.  
Ramener la barre sur le plateau sans la 
contr™ler des deux mains, cÕest-ˆ -dire la 
rel‰cher des paumes.  
Tout pas en avant, en arri•re ou latŽral. 
Cependant, tout dŽcollement des orteils ou des 
talons est autorisŽ.  
 
 
Ne pas se conformer ˆ lÕun quelconque des 
points du r•glement de lÕŽpreuve, qui 
prŽc•dent la liste des fautes ˆ sanctionner.  

 
 
2.10)  Tableau de marquage : 

Un tableau de marquage adŽquat, visible des spectateurs, des officiels et de tout le 
personnel concernŽ par le dŽroulement de la compŽtition, devra •tre prŽvu. Les noms des 
force-athlŽtistes seront classŽs selon le numŽro attribuŽ au tirage au sort, pour chaque 
plateau. Les records devront •tre affichŽs et mis ˆ jour si nŽcessaire. 

 
Tableau de marquage 

Groupe : SQUAT D.COUCHE  S.TERRE TOTAL  Place 

No Nom Pays  
Poids 1 2 3 1 2 3 TOT PAR 1 2 3   

1                
2                
3                
                
                
                

14                
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3) - EQUIPEMENT PERSONNEL :  
 
3.1)  Combinaisons : 
 Combinaisons dÕassistance :   

Les seules autorisŽes sont celles qui ont ŽtŽ officiellement homologuŽes et enregistrŽes par 
la Commission Technique IPF. La liste des matŽriels homologuŽs, au 1 juillet 2010, ne sera 
pas modifiŽe jusquÕau 31 dŽcembre 2014. 
 
Combinaisons non spŽcifiques (lutte, haltŽrophilie, etc.) :  
Dans la mesure o• elles sont conformes aux r•gles du prŽsent article, elles ne nŽcessitent 
pas l'homologation de la Commission Technique IPF. 
 
Une combinaison doit •tre portŽe et elle devra consister en un maillot culotte d'une pi•ce en 
tissu extensible, sans rembourrage ni rapiŽ•age. Elle ne doit pas comporter des ourlets 
inutiles pouvant dŽlimiter des  panneaux de tissus diffŽrents. Tout ourlet ou faux ourlet qui 
sera considŽrŽ par la Commission Technique, le Jury, ou en son absence les arbitres, 
comme renfort ou soutien rendra la combinaison non valable. Pendant la compŽtition, la 
tenue doit •tre ajustŽe au corps, sans flotter. Les bretelles devront •tre portŽes sur les 
Žpaules ˆ tout moment pendant les Žpreuves de la compŽtition. La combinaison doit 
Žgalement rŽpondre aux impŽratifs suivants : 
- Elle peut •tre de n'importe quelle couleur, ou de plusieurs couleurs. 
- Elle peut porter l'embl•me, le badge, le logo et/ou l'inscription du pays du force-athlŽtiste, 
de sa fŽdŽration nationale, et/ou de son sponsor. Tout ce qui peut •tre considŽrŽ comme 
offensant ou susceptible de donner une mauvaise image du sport est interdit. Pour les logos, 
voir lÕarticle 3.9 du prŽsent r•glement. Le nom du force-athlŽtiste peut appara”tre sur la 
combinaison, ou sur toute autre pi•ce de l'Žquipement. 
- Les ourlets et les coutures ne doivent pas dŽpasser 3 cm en largeur et 0,5 cm en Žpaisseur. 
Seules les combinaisons non spŽcifiques, de type lutte ou haltŽrophilie peuvent avoir des 
ourlets ou des coutures de plus de 3 cm de large. En outre, ces derni•res, qui ne fournissent 
aucune assistance, peuvent avoir une double Žpaisseur du m•me tissu autour de la fourche, 
d'une dimension maximum de 12 cm X 24 cm. 
- Les ourlets peuvent •tre protŽgŽs ou renforcŽs par une bande de gros-grain ne dŽpassant 
pas 2 cm de large et 0,5 cm d'Žpaisseur. 
- La longueur des jambes ne doit pas dŽpasser 15 cm, mesure prise depuis le milieu de la 
fourche (entrejambes), et ne doit pas •tre infŽrieure ˆ 3 cm. La mesure doit •tre prise ˆ 
partir du haut de l'ourlet de la fourche. Les jambes de la combinaison peuvent •tre coupŽes 
plus haut ˆ l'extŽrieur des cuisses, et de ce fait ne pas •tre parall•les au sol. Les 
combinaisons non spŽcifiques peuvent avoir une longueur de jambes n'excŽdant pas 25 cm. 
- Toute modification de la tenue qui dŽpassera les longueurs, largeurs ou Žpaisseurs 
mentionnŽes ci-dessus rendra la combinaison non valable pour la compŽtition. 
- Bien que des modifications ou des pliures de renfort soient autorisŽes, elles doivent •tre 
faites sur les coutures d'origine. Les pliures de renfort doivent •tre rŽalisŽes ˆ lÕintŽrieur du 
costume et sur les coutures dÕorigine. Toute autre modification est illŽgale.   
- Dans le cas de renforts, ces derniers ne doivent pas •tre pliŽs et recousus sur la 
combinaison. Exception : lorsque les bretelles sont raccourcies de plus de 3 cm, lÕexc•s de 
matŽriel doit •tre fixŽ en dessous. 

 
3.2)  T-shirt et maillot d'assistance : 

Un T-shirt classique ou un maillot d'assistance (qui sera dÕune seule Žpaisseur de tissu) de 
plusieurs couleurs ou de toutes les couleurs doit •tre portŽ ˆ la flexion de jambes et au 
dŽveloppŽ couchŽ,  mais il est facultatif pour les messieurs au soulevŽ de terre. Il est interdit 
de porter les deux ˆ la fois. Les dames doivent porter un T-shirt classique (ou un maillot  
d'assistance), dans les trois Žpreuves.  
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Un maillot d'assistance, tel qu'il a ŽtŽ homologuŽ par la Commission Technique IPF, et 
inscrit sur la liste (Tenues et Equipements homologuŽs) ŽditŽe rŽguli•rement par  ladite 
Commission, pourra •tre portŽ dans les trois Žpreuves.  
Toutes les conditions imposŽes pour un T-shirt classique s'appliquent au maillot 
d'assistance. Le maillot d'assistance ne doit pas •tre long au point de couvrir les fessiers 
quand il est rentrŽ sous la combinaison, et donc servir de renfort supplŽmentaire. 
De plus, les coutures ne peuvent •tre placŽes qu'aux endroits indiquŽs sur le diagramme ci-
dessous. Si les manches doivent •tre rŽduites de diam•tre, cela ne peut se faire que par 
lÕintŽrieur et sur les coutures dÕorigines. 
Le T-shirt classique ou un maillot d'assistance doit en outre rŽpondre aux impŽratifs 
suivants :  
- Il ne doit pas •tre fabriquŽ dans une mati•re caoutchoutŽe, ou un matŽriau  extensible 
Žquivalent au caoutchouc. 
- Il ne doit avoir ni poche(s), ni bouton(s), ni col, ni fermeture- Žclair, ni tour de cou en V. 
- Les coutures ne doivent pas •tre renforcŽes. 
- Le tissu doit •tre du coton, du polyester, ou un mŽlange des deux. Le tissu "jean Denim" 
est interdit. 
- Les manches ne doivent pas se terminer sous les coudes, ni au sommet des delto•des du 
concurrent. Elles ne doivent pas •tre retroussŽes sur les delto•des dans les compŽtitions IPF. 
Le T-shirt (ou le maillot d'assistance), ne doit pas •tre mis ˆ l'envers. Le maillot qui est 
utilisŽ ˆ la flexion de jambes et au soulevŽ de terre nÕa pas besoin de manches mais doit 
couvrir les delto•des.  
- Le force-athlŽtiste peut porter un T-shirt sans marque, ou le T-shirt officiel de la 
compŽtition dans laquelle il est engagŽ. Le T-shirt peut aussi porter le badge et/ou le nom 
du pays du force-athlŽtiste ou de sa fŽdŽration nationale, rŽgionale (par exemple EPF : 
fŽdŽration europŽenne), ou du sponsor. Le logo du sponsor doit  se conformer ˆ lÕarticle 3.9 
du prŽsent r•glement. 

 
 
 
 
 
 
 

 
  

Toute modification du maillot dÕassistance par rapport au mod•le dÕorigine tel quÕil a ŽtŽ 
fourni par le fabricant et approuvŽ par le ComitŽ Technique  rendra lÕutilisation de ce 
maillot illŽgale dans le cadre de la compŽtition. 
Le maillot dÕassistance devra couvrir tous les delto•des. 

 
3.3)  Sous-v•tements : 

Un support athlŽtique ou slip standard (pas un cale•on) en coton, nylon, polyester ou un 
mŽlange de ces composants, doit •tre portŽ sous la combinaison. Les femmes peuvent aussi 
porter un soutien-gorge classique ou mod•le sport. Les maillots de bain, ainsi que tous les 
sous-v•tements en matŽriau caoutchoutŽ ou extensible Žquivalent, exception faite de la 
bande servant de ceinture, ne doivent pas •tre portŽs sous la combinaison. Tous les sous 
v•tements spŽciaux sont interdits. 

 
3.4) Les chaussettes : 

Leur port est facultatif ˆ la flexion de jambes et au dŽveloppŽ couchŽ. 
- Elles peuvent •tre de n'importe quelle couleur, ou de plusieurs couleurs, et porter le logo 
des fabricants. 
- Elles ne doivent pas toucher les bandes de genoux, ou les genouill•res. 
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- Les chaussettes qui montent sur les cuisses, les bas et les collants, sont rigoureusement 
interdites. Les chaussettes longues doivent •tre portŽes obligatoirement au soulevŽ de terre, 
pour couvrir les tibias et les protŽger. 
- Une protection lŽg•re entre le tibia et la chaussette peut-•tre portŽe. 

 
3.5) Le ceinturon : 

Son port est facultatif. 
Si un force-athlŽtiste en porte un, ce dernier doit •tre mis par-dessus la combinaison. 

 
3.5.1) MatŽriaux et fabrication 

- Il sera composŽ de cuir ou de vinyle, ou de matŽriau similaire non extensible, en 
une ou plusieurs couches qui pourront •tre collŽes ou cousues ensemble. 
- Il ne devra comporter aucun renfort ou rembourrage, de quelque mati•re que ce 
soit, non seulement sur sa surface, mais aussi entre les couches. 
- La boucle doit •tre attachŽe ˆ une extrŽmitŽ du ceinturon au moyen de rivets et/ou 
de coutures. 
- La boucle peut •tre classique, avec un ou deux ardillons, ou •tre une boucle ˆ 
fermeture rapide. 
- Un seul passant est autorisŽ : il sera fixŽ pr•s de la boucle au moyen de rivets et/ou 
de coutures. 
- Le nom du pays, de l'Žtat (pour les USA), ou du club du force-athlŽtiste peut 
appara”tre ˆ l'extŽrieur du ceinturon, de m•me que son nom propre. 
 

3.5.2) Dimensions : 
- largeur maximum : 10 cm 
- Žpaisseur maximum : 13 mm 
- largeur interne de la boucle : 11 cm maximum 
- largeur externe de la boucle : 13 cm maximum 
- largeur maximum du passant : 5 cm 
- distance du bord externe de la boucle au bord externe du passant : 25 cm maximum 

 

 
 

 
 
3.6)  Les chaussures ou les chaussures montantes : 

Leur port est obligatoire. Des chaussures spŽcifiques ou des chaussures montantes peuvent 
•tre utilisŽes. 
- Les force-athlŽtistes doivent porter des chaussures de sport ou chaussures montantes de 
sport, chaussures montantes d'haltŽrophilie, chaussures montantes de force athlŽtique, ou 
ballerines de soulevŽ de terre, chaussures qui sont conformes  ˆ celles utilisŽes pour les 
sports qui se pratiquent en gymnase, comme par exemple la lutte ou le basket-ball. Les 
chaussures de randonnŽe nÕentrent pas dans cette catŽgorie.  
- Aucune partie de la semelle ou du talon ne devra excŽder une hauteur de 5 cm. 
- Le dessous de la chaussure doit •tre plat et lisse. La semelle ne doit avoir subie aucune 
modifications ni ne comporter aucune irrŽgularitŽs. 
- Les semelles internes, qui ne font pas partie intŽgrante de la chaussure, ne doivent pas 
dŽpasser une Žpaisseur de 1 cm. 
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3.7)  Les bandes : 
Seules sont autorisŽes les bandes extensibles commercialisŽes, en coton, polyester, ou un 
mŽlange des deux, ou des bandes de gaze ou de cr•pe mŽdicale. 

 
3.7.1) Bandes de poignets : 

- Longueur maximum : 1 m (manchon, pi•ce de velcro et languette de fermeture 
velcro doivent •tre inclus dans les 1 m de longueur) 
- Largeur maximum : 8 cm.  
- Un passant peut •tre fixŽ pour faciliter la pose, mais il ne doit pas recouvrir le 
pouce ou les doigts pendant le mouvement. 
- Des poignets anti-transpiration, vendus dans le commerce, sont autorisŽs, sous 
rŽserve qu'ils ne dŽpassent pas la largeur maximum de 12 cm. Il est interdit de porter 
ˆ la fois les poignets et les bandes. 
- Une couverture de poignet ne devra pas dŽpasser la largeur maximum de 12 cm, 
dont 2 cm au-delˆ de l'articulation du poignet vers la main, et 10 cm au-delˆ de 
l'articulation du poignet vers le coude. 

 
3.7.2) Bandes de genoux : 

- Longueur maximum : 2 m 
- Largeur maximum : 8 cm. 
- Une fois enroulŽe, la bande ne devra pas dŽpasser la largeur de 30 cm, dont 15 cm 
au-delˆ de l'articulation du genou vers le pied, et 15 cm au-delˆ de l'articulation du 
genou vers la cuisse. 
- A la place des bandes, un force-athlŽtiste peut porter des genouill•res Žlastiques, 
sous rŽserve qu'elles ne dŽpassent pas 30 cm de long, ou des genouill•res 
dÕhaltŽrophilie de 30 cm ou des manchons mŽdicaux chirurgicaux. Il est interdit de 
porter ˆ la fois des genouill•res et des bandes. Le NŽopr•ne peut •tre du caoutchouc 
synthŽtique, mais nÕest acceptŽ que pour les genouill•res dÕhaltŽrophilie. 
- Les bandes de genoux ne doivent pas toucher les chaussettes, ni la combinaison. 
- Un force-athlŽtiste ne peut mettre des bandes qu'aux poignets et aux genoux, et 
nulle part ailleurs sur le corps. 

 
Bandes d’assistance : 
Seule lÕutilisation de bandes qui proviennent de fabricants homologuŽs par la 
Commission Technique, sera autorisŽe dans les compŽtitions.  
Bandes classiques : 
Les bandes de cr•pe mŽdicale, les pansements ou les bandes anti-transpiration ne 
nŽcessitent pas lÕhomologation de lÕIPF. 
 
 

3.7.3) Autres bandes : 
- Deux tours de sparadrap peuvent •tre portŽs autour des pouces. Du sparadrap ou 
toute substance similaire ne peuvent •tre portŽs ailleurs sur le corps sans autorisation 
du Jury ou du chef de plateau. Le sparadrap ne peut pas •tre utilisŽ pour aider le 
concurrent ˆ tenir la barre. 
- Avec l'autorisation du Jury, le mŽdecin officiel ou l'auxiliaire paramŽdical de 
service peuvent appliquer des pansements, bandes, ou du sparadrap en cas de 
blessure corporelle, en faisant en sorte que cela n'avantage pas le force-athlŽtiste. 
- Dans toutes les compŽtitions, en l'absence d'un jury et de personnel mŽdical, le 
chef de plateau a toute autoritŽ sur l'application de pansements. 
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3.8)  Inspection de la tenue et de l'Žquipement personnel : 
- L'inspection de l'Žquipement personnel pour tous les force-athlŽtistes peut se faire ˆ 
n'importe quel moment pendant la compŽtition, jusqu'ˆ 20 minutes avant le dŽbut de la 
compŽtition pour la catŽgorie concernŽe. Cette prŽcision doit •tre annoncŽe pendant la 
rŽunion technique. 
- Deux arbitres officiels au moins doivent •tre dŽsignŽs pour accomplir cette t‰che. Tous les 
ŽlŽments de la tenue et de l'Žquipement personnel doivent •tre examinŽs et acceptŽs avant 
d'•tre estampillŽs ou marquŽs ˆ l'aide d'un tampon officiel. 
- Les bandes trop longues seront refusŽes, mais pourront •tre, une fois coupŽes, contr™lŽes ˆ 
nouveau. 
- Tout ŽlŽment de la tenue ou de l'Žquipement personnel dŽchirŽ ou jugŽ sale sera 
automatiquement refusŽ. 
- La feuille d'inspection officielle, remplie et signŽe, sera remise au PrŽsident du Jury ˆ la 
fin de l'inspection. 
- Si apr•s l'inspection, un force-athlŽtiste se prŽsente sur le plateau portant ou utilisant 
quelque chose d'illŽgal, en dehors d'un ŽlŽment qui aura par inadvertance ŽtŽ acceptŽ par 
l'arbitre, sera immŽdiatement disqualifiŽ de la compŽtition. 
- Tous les ŽlŽments mentionnŽs dans lÕarticle 3 du prŽsent r•glement devront •tre inspectŽs. 
- Les chapeaux sont rigoureusement interdits. Montres, bijoux, lunettes, et articles de 
protection pour l'hygi•ne fŽminine n'ont pas ˆ •tre inspectŽs. 
- Avant de tenter un record du monde, le force-athlŽtiste devra •tre inspectŽ par le 
Contr™leur Technique. En cas de port ou d'usage d'un ŽlŽment illŽgal, quel qu'il soit, ˆ 
moins que ce dernier ait par inadvertance ŽtŽ acceptŽ par l'arbitre, le force-athlŽtiste sera 
disqualifiŽ de la compŽtition. 

 
3.9)  Logos des sponsors : 

- Les pays ou les force-athlŽtistes qui souhaitent, comme le r•glement le leur permet, 
afficher sur leur tenue et/ou leur Žquipement le logo de leur sponsor, doivent en faire la 
demande aupr•s du SecrŽtaire GŽnŽral IPF. Cette demande doit •tre adressŽe au moins trois 
mois avant la publication de la date de la premi•re compŽtition dans laquelle ils dŽsirent en 
faire Žtat, accompagnŽe de la somme dŽterminŽe par lÕIPF. Une fois l'autorisation accordŽe, 
le logo devra •tre positionnŽ selon accord entre l'IPF et le pays ou concurrent, et portŽ tout 
le reste de l'annŽe civile en question qui suivra. La somme demandŽe est valable pour une 
seule nation ou un seul force-athlŽtiste, et si ces derniers dŽsirent ajouter des logos d'autres 
sponsors, ils devront payer une deuxi•me fois 250 !. L'IPF se rŽserve le droit de refuser 
l'autorisation si le logo est de mauvais gožt, ou s'il ne correspond pas aux souhaits d'autres 
partenaires, comme une cha”ne de TV ou le promoteur d'une compŽtition. Le Bureau IPF se 
rŽserve le droit de limiter la taille du logo. Les pays, ou les force-athlŽtistes, pourront 
arborer leurs embl•mes et badges nationaux sans avoir ˆ payer de frais. De m•me, les logos 
des fabricants qui apparaissent sur des Žquipements homologuŽs par l'IPF, et pour lesquels 
les droits ont ŽtŽ acquittŽs, pourront •tre portŽs par les force-athlŽtistes, sans que leur pays 
ait ˆ payer quoi que ce soit. Les force-athlŽtistes souhaitant arborer un logo doivent •tre en 
mesure de prŽsenter une autorisation ˆ jour ou un rŽcŽpissŽ aux arbitres chargŽs de 
l'inspection de la tenue et de l'Žquipement personnel. Les logos ne feront pas plus de 10 x 2 
cm. Par contre les logos des fabriquants m•me sÕils ne sont pas homologuŽs nÕauront pas 
obligation dÕ•tre masquŽs. 

 
3.10)  Divers : 

- L'usage d'huile, de graisse ou d'autres lubrifiants sur le corps, la tenue ou l'Žquipement 
personnel est rigoureusement interdit. 
- MagnŽsie, talc, craie et rŽsine sont les seules substances autorisŽes sur le corps ou la 
tenue, sauf sur les bandes. 
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- L'usage de toute forme d'adhŽsif sous les chaussures est interdit. Ceci inclut toute pose 
d'adhŽsif, par exemple papier de verre, toile Žmeri, etc. RŽsine et magnŽsie sont Žgalement 
interdites. Un spray d'eau est autorisŽ. 
- Aucune substance ne peut •tre appliquŽe sur le matŽriel de plateau. Ceci concerne toutes 
les substances, ˆ l'exception de celles destinŽes ˆ stŽriliser pŽriodiquement la barre, le banc 
ou le plateau. 

 
 
4) - REGLEMENT  DES EPREUVES : 
 
4.1)  Flexion de jambes : 
 

1 - Le force-athlŽtiste doit faire face ˆ l'avant du plateau. La barre sera maintenue 
horizontalement sur les Žpaules, mains et doigts la serrant. Les mains peuvent se 
positionner ˆ n'importe quel endroit de la barre, ˆ l'intŽrieur des colliers internes ou en 
contact avec ces derniers. 
 
2 - Apr•s avoir dŽcollŽ la barre des supports (le force-athlŽtiste peut pour cela se faire aider 
par les suiveurs chargeurs), le force-athlŽtiste devra reculer pour assurer sa position de 
dŽpart. Lorsque ce dernier sera immobile, droit (une lŽg•re inclinaison est autorisŽe) avec 
les genoux verrouillŽs, et la barre correctement positionnŽe, le chef de plateau donnera le 
signal de dŽpart. Il consistera en un ordre verbal audible Ç Partez È (Ç Squat È dans les 
compŽtitions internationales) accompagnŽ d'un mouvement du bras vers le bas. Avant de 
recevoir le signal de dŽpart, le force-athlŽtiste peut rectifier sa position ˆ sa guise, dans le 
respect du r•glement, sans •tre sanctionnŽ. Pour des raisons de sŽcuritŽ, le force-athlŽtiste  
sera invitŽ par le chef de plateau ˆ replacer la barre, signal verbal audible accompagnŽ d'un 
mouvement du bras vers l'arri•re, si, apr•s 5 secondes, il n'est pas dans une position 
correcte pour commencer son mouvement. Le chef de plateau donnera la raison pour 
laquelle lÕordre de dŽpart nÕa pas ŽtŽ donnŽ. 

 
3 - Apr•s avoir re•u le signal du chef de plateau, le force-athlŽtiste doit flŽchir les genoux et 
abaisser son corps jusqu'ˆ ce que la surface supŽrieure des cuisses ˆ l'articulation de la 
hanche soit plus basse que le sommet des genoux. Une seule descente est autorisŽe. L'essai 
est considŽrŽ avoir commencŽ lorsque les genoux du force-athlŽtiste auront ŽtŽ 
dŽverrouillŽs. 
 
4 - Le force-athlŽtiste doit se relever ˆ sa guise jusqu'ˆ une position droite, genoux 
verrouillŽs. Le double rebond en position basse ou tout mouvement vers le bas pendant la 
montŽe est interdit. Lorsque le force-athlŽtiste est immobile (dans une position qui appara”t 
comme la position finale), le chef de plateau donnera le signal de reposer la barre. 

 
5 - Le signal de reposer la barre consistera en un mouvement du bras vers l'arri•re 
accompagnŽ de l'ordre verbal audible Ç RacÕ È (abrŽviation de raccrochez) (Ç Rack È dans 
les compŽtitions internationales). Les mouvements de pieds apr•s le signal Ç RacÕ È ne 
seront pas considŽrŽs comme faute. Le force-athlŽtiste devra alors replacer la barre sur les 
supports. Pour des raisons de sŽcuritŽ, le force-athlŽtiste peut demander l'aide des chargeurs 
suiveurs pour ramener la barre et pour la replacer sur les supports. Le force-athlŽtiste doit 
rester sous la barre pendant ces manÏuvres. 

 
6 - Pas plus de 5 et pas moins de 2 suiveurs chargeurs ne se trouveront en m•me temps sur 
le plateau, ˆ n'importe quel moment. Les arbitres peuvent dŽcider du nombre de suiveurs 
chargeurs nŽcessaires, ˆ n'importe quel moment,  sur le plateau (2, 3, 4 ou 5). 
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Fautes ˆ sanctionner ˆ la flexion de jambes : 
 

1 - Non-respect des signaux de l'arbitre chef de plateau, au dŽbut ou ˆ la fin de la flexion de 
jambes. 

 2 - Double rebond en position basse, ou tout mouvement vers le bas durant la montŽe. 
 3 - DŽfaut de se tenir droit, genoux verrouillŽs, au dŽbut ou ˆ la fin du mouvement. 

4 - Tout pas en avant, en  arri•re ou latŽral. Les dŽcollements des pointes ou des talons sont 
autorisŽs. 
5 - Ne pas flŽchir les genoux et abaisser le corps jusqu'ˆ ce que la surface des cuisses ˆ 
l'articulation de la hanche soit plus basse que le sommet des genoux. 
6 - Contact de la barre, des disques ou du concurrent avec un ou plusieurs suiveurs 
chargeurs entre les signaux de dŽpart et de fin de mouvement de l'arbitre chef de plateau, 
afin de faciliter la flexion de jambes. 
7 - Contact des coudes ou des bras avec les cuisses. Un lŽger contact est permis, s'il est 
reconnu n'apporter aucune aide au concurrent. 
8 - Laisser tomber la barre, ou la jeter intentionnellement, apr•s le signal Ç RacÕ È de 
l'arbitre chef de plateau. 
9 - Ne pas se conformer ˆ l'un quelconque  des points du r•glement de l'Žpreuve, qui 
prŽc•dent  la liste des fautes ˆ sanctionner. 

 
 
Diagramme montrant la position typique mais pas obligatoire de la barre et la flexion 
demandŽe. 
 

 

 
 
 
4.2)  DŽveloppŽ couchŽ :  
 

1 - Le banc doit •tre placŽ sur le plateau, la t•te vers l'avant ou dŽplacŽe d'un angle de 45 
degrŽs. 

 
2 - Le force-athlŽtiste doit s'allonger sur le dos de fa•on que sa t•te, ses Žpaules et 
lÕensemble des fessiers soient en contact avec la surface du banc. Les pieds doivent •tre ˆ 
plat sur le sol (autant que la chaussure peut le permettre). Les dŽplacements des pieds sont 
autorisŽs mais ils doivent rester sur le sol. Ses mains et ses doigts doivent serrer la barre, 
posŽe sur les supports, avec une prise pouces verrouillŽs. Cette  position de corps  doit •tre 
conservŽe pendant tout le mouvement. 

 
3 - Pour assurer un appui solide des pieds, le force-athlŽtiste peut utiliser des disques plats 
ou des cales qui ne dŽpasseront pas 30 cm en hauteur, de fa•on ˆ rehausser la surface du 
sol. Un choix de cales de 5 cm, 10 cm, 20 cm, 30 cm doit •tre proposŽ pour le placement 
des pieds dans toutes les compŽtitions internationales.  

 
4 - Pas plus de 5 suiveurs chargeurs, et pas moins de 2, pourront se trouver sur le plateau, ˆ 
n'importe quel moment. Apr•s s'•tre correctement positionnŽ, le force-athlŽtiste peut 



 16 

demander l'aide des suiveurs chargeurs pour enlever la barre des supports. S'ils aident le 
force-athlŽtiste, les chargeurs suiveurs doivent le faire jusqu'ˆ la position bras tendus. 

 
5 - LÕespacement des mains ne doit pas excŽder 81 cm, mesurŽs entre les index. Les deux 
index doivent se trouver ˆ lÕintŽrieur des marques des 81 cm, et •tre enti•rement en contact 
avec elles en cas de prise avec Žcartement maximum. La prise de mains renversŽe (mains en 
supination) est interdite. 

 
6 - Apr•s avoir, avec ou sans l'aide des suiveurs chargeurs, enlevŽ la barre des supports, le 
force-athlŽtiste attendra, coudes verrouillŽs, le signal de l'arbitre chef de plateau, signal qui 
sera donnŽ aussit™t que le force-athlŽtiste sera immobile, et la barre correctement 
positionnŽe. Pour des raisons de sŽcuritŽ, le force-athlŽtiste sera invitŽ ˆ replacer la barre, 
ordre verbal donnŽ par le chef de plateau, accompagnŽ d'un mouvement du bras vers 
l'arri•re, si apr•s une pŽriode de 5 secondes, il n'est pas dans la position correcte pour 
commencer le mouvement. 

 
7 - Le signal de dŽpart sera l'ordre verbal audible Ç Partez È (Ç Start È dans les compŽtitions 
internationales), accompagnŽ d'un mouvement de bras vers le bas. 

 
8 - Apr•s avoir re•u le signal, le force-athlŽtiste devra descendre la barre jusqu'au contact 
de la poitrine (la poitrine, pour la clartŽ du r•glement, finit ˆ la base du sternum) et la 
maintenir immobile. Apr•s que le chef de plateau est donnŽ un ordre audible Ç PoussÕ È 
(abrŽviation de poussez) (Ç Press È dans les compŽtitions internationales), le force-athlŽtiste 
doit ramener la barre au bout des bras tendus, en verrouillant les deux coudes. Lorsque la 
barre sera maintenue immobile dans cette position, le signal audible "RacÕ" sera donnŽ, 
accompagnŽ d'un mouvement du bras vers l'arri•re.  

 
 

Règlement pour les handicapés concourant dans des championnats de développé 
couché : 
Les championnats de dŽveloppŽ couchŽ seront organisŽs sans catŽgorie spŽcifique pour les 
handicapŽs, ce qui veut dire que les aveugles, les malvoyants, les handicapŽs moteurs, 
peuvent recevoir une aide pour accŽder au banc et en revenir. Cette aide peut •tre celle dÕun 
entra”neur, de bŽquilles ou de cannes, ou un fauteuil roulant. Le r•glement est le m•me que 
pour les valides. Pour les force-athlŽtistes qui sont amputŽs dÕun membre, une proth•se sera 
considŽrŽe comme son membre naturel. Le force-athlŽtiste sera pesŽ sans sa proth•se, et un 
poids compensatoire sera ajoutŽ, comme le prŽvoit lÕarticle 5 du prŽsent r•glement. En ce 
qui concerne les force-athlŽtistes qui ont des dysfonctions des membres nŽcessitant des 
attaches pour les jambes, ou autre chose similaire pour marcher, cela sera considŽrŽ comme 
faisant partie du membre, et le force-athlŽtiste sera pesŽ avec.  

 
Fautes ˆ sanctionner au dŽveloppŽ couchŽ : 

 1 - Non-respect des signaux de l'arbitre chef de plateau, au dŽbut ou ˆ la fin du 
 mouvement. 

2 - Tout changement  de position pendant le dŽveloppŽ proprement dit, ˆ savoir : tout 
soul•vement du banc de la t•te, des Žpaules ou des fessiers. Tout dŽplacement latŽral des 
mains sur la barre.  
3 - Chute non ma”trisŽe de la barre sur la poitrine ou enfoncement de la barre sur la poitrine 
apr•s le signal de dŽpart pour faciliter la poussŽe. 

 4 - Toute redescente de lÕensemble de la barre pendant la montŽe. 
5 - Ne pas pousser la barre jusquÕˆ lÕextension compl•te des bras, coudes verrouillŽs, ˆ la 
fin du mouvement. 
6 - Tout contact des suiveurs chargeurs avec la barre entre les signaux de l'arbitre chef de 
plateau afin de faciliter le mouvement. 
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 7 - Contact des pieds avec le banc ou ses supports. 
 8 Ð Contact dŽlibŽrŽ entre la barre et les supports  

9 - Ne pas se conformer ˆ l'un des points du r•glement 
 
4.3)  SoulevŽ de terre :  

1 - Le force-athlŽtiste fera face ˆ l'avant du plateau, la barre posŽe horizontalement devant 
ses pieds. Il la saisira des deux mains en utilisant la prise qu'il dŽsirera (en pronation, en 
supination, ou inversŽe, mains ˆ l'extŽrieur des cuisses, ou ˆ lÕintŽrieur), et la soul•vera 
jusqu'ˆ ce qu'il se redresse compl•tement. 
 
2 - Ë la fin du soulevŽ, le force-athlŽtiste doit •tre droit, genoux verrouillŽs, et les Žpaules 
en arri•re. 
 
3 - Le signal de l'arbitre chef de plateau sera l'ordre verbal audible Ç Terre È (Ç Down È 
dans les compŽtitions internationales) accompagnŽ d'un mouvement de bras vers le bas. Le 
signal sera donnŽ sit™t que la barre sera maintenue immobile, et que le force-athlŽtiste sera 
dans une position apparemment finale.  
 
4 - Tout dŽcollement de la barre du plateau, ou toute tentative manifeste de dŽcollement, 
comptera comme un essai. A partir du moment o• le soulevŽ commence, toute redescente 
de la barre avant que le force-athlŽtiste atteigne sa position finale sera sanctionnŽe. Si la 
barre redescend quand les Žpaules reviennent vers l'avant apr•s avoir  atteint la position 
finale, il n'y a pas faute. 

 
Fautes ˆ sanctionner au soulevŽ de terre : 

 1 - Tout mouvement de la barre vers le bas avant la position finale. 
 2 - DŽfaut de maintenir une position droite, les Žpaules en arri•re, ˆ la fin du mouvement. 
 3 - DŽfaut de verrouiller les genoux ˆ la fin du mouvement. 
 4 - S'aider de l'appui des cuisses pour monter la barre. Si la barre monte en frottant 
 graduellement sur les cuisses, sans qu'il y ait appui, il n'y a aucune raison de refuser 
 l'essai. Tout doute devra •tre au bŽnŽfice du compŽtiteur. 

5 - Tout pas en avant, en arri•re ou latŽral. En revanche, le dŽcollement des pointes ou des 
talons ne sont pas sanctionnŽ. 

 6 - Reposer la barre avant le signal de l'arbitre chef de plateau. 
 7 - Ne pas contr™ler la barre des deux mains, c'est-ˆ -dire la rel‰cher des paumes de la 
 main, jusqu'ˆ ce qu'elle touche le plateau. 
 8 - Ne pas se conformer ˆ l'un quelconque des points du r•glement de l'Žpreuve qui 
 prŽc•dent la liste des fautes ˆ sanctionner. 
 

Dessin montrant l'appui sur les cuisses ˆ sanctionner : 
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5) - LA PESEE : 
 

1 - La pesŽe des force-athlŽtistes doit se faire 2 heures avant le dŽbut de la compŽtition pour 
une catŽgorie donnŽe. Tous les force-athlŽtistes de la catŽgorie doivent •tre prŽsents ˆ la 
pesŽe, qui sera effectuŽe en prŽsence de deux ou trois arbitres dŽsignŽs pour cela. Si cela est 
nŽcessaire, on peut avoir plusieurs catŽgories dans un m•me plateau. 

 
2 - Si cela n'a pas ŽtŽ fait auparavant, un tirage au sort devra dŽterminer l'ordre de passage 
de chaque force-athlŽtiste ˆ la pesŽe. Le tirage au sort dŽtermine Žgalement l'ordre de 
passage sur le plateau, au cas o• des force-athlŽtistes tireraient sur la m•me barre. 

 
3 - La pesŽe dure 1 heure 30 minutes. 

 
4 - La pesŽe de chaque force-athlŽtiste se fera dans un local fermŽ. Les seules personnes 
autorisŽes sont le force-athlŽtiste, son entra”neur ou le directeur de lÕŽquipe, et les deux ou 
trois arbitres de service. Pour des raisons dÕhygi•ne, le force-athlŽtiste devra se peser en 
chaussettes, ou mettre sous ses pieds du papier (type rouleau cuisine). 

 
5 - Les force-athlŽtistes peuvent •tre pesŽs nus ou en sous-v•tements conformes au 
r•glement, et qui ne modifient pas leur poids. En cas de doute sur le poids des sous-
v•tements, une 2•me pesŽe sera exigŽe, et les force-athlŽtistes devront se prŽsenter nus. Dans 
les compŽtitions o• sont engagŽes des force-athlŽtistes fŽminines, la procŽdure peut •tre 
modifiŽe pour qu'elles puissent •tre pesŽes par des auxiliaires de leur propre sexe, qui 
seront engagŽes pour cette t‰che. Les force-athlŽtistes handicapŽs ou amputŽs qui 
participent ˆ des compŽtitions de dŽveloppŽ couchŽ auront leur poids de corps augmentŽ 
des pourcentages suivants, selon les cas : 
- pour chaque amputation au-dessous de la cheville : 1/54•me du poids de corps en plus. 
- pour chaque amputation au-dessous du genou : 1/36•me du poids de corps en plus. 
- pour chaque amputation au-dessus du genou : 1/18•me du poids de corps en plus. 
- pour chaque dŽsarticulation de la hanche : 1/9•me du poids de corps en plus.  
- Les force-athlŽtistes qui prŽsentent des dysfonctionnements des membres infŽrieurs 
nŽcessitant des attaches pour les jambes ou autre chose pour marcher seront pesŽs avec cet 
Žquipement, sans pourcentage supplŽmentaire. 
 
6 - Chaque force-athlŽtiste ne peut •tre pesŽ qu'une seule fois. Seuls les force-athlŽtistes 
dont le poids de corps est supŽrieur ou infŽrieur au poids maximum ou minimum de la 
catŽgorie donnŽe peuvent •tre repesŽs. Ils doivent •tre repesŽs et faire le poids dans l'heure 
et demie prŽvue pour la pesŽe, sinon ils seront ŽliminŽs de la compŽtition. Un force-
athlŽtiste ne peut •tre repesŽ que dans la limite de temps impartie et dans le respect du 
tirage au sort. Un force-athlŽtiste ne pourra •tre repesŽ en dehors de cette limite que dans le 
cas o• il n'aurait pas pu monter sur la balance ˆ cause du grand nombre de force-athlŽtistes 
qui n'Žtaient pas au poids et devaient •tre Žgalement repesŽs. Dans ce cas seulement, il aura 
droit ˆ une repesŽe, ˆ la discrŽtion des arbitres. Les poids de corps des force-athlŽtistes ne 
doivent pas •tre communiquŽs publiquement avant que tous les force-athlŽtistes de la 
catŽgorie aient ŽtŽ pesŽs. 

 
7 - Un force-athlŽtiste ne peut se peser que dans la catŽgorie pour laquelle il a ŽtŽ inscrit 
dans les nominations finales au plus tard 21 jours avant la compŽtition. 
Dans le cas o• il y a un minimum de 20 force-athl•tistes dans une catŽgorie de poids,  
plusieurs groupes sont formŽs (A, B et ou C) et le groupe B et ou C font la compŽtition plus 
t™t dans la journŽe. Le groupe A devra avoir un maximum de 12 force-athlŽtistes. 
  
8 - Les force-athlŽtistes devront avant le dŽbut de la compŽtition vŽrifier la hauteur des 
supports pour la flexion de jambes et le dŽveloppŽ couchŽ, ainsi que l'opportunitŽ d'utiliser 
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des cales sous les pieds au dŽveloppŽ couchŽ. La feuille de hauteur de supports devra •tre 
signŽe par le force-athlŽtiste ou son coach, dans leur propre intŽr•t. Une copie sera fournie 
au Jury, au speaker annonceur, et au responsable du plateau. 

 
 
 
6) - DEROULEMENT DE LA COMPETITION :  
 
6.1)  La progression par tours :  

1 - Ë la pesŽe, le force-athlŽtiste (ou son entra”neur) doit indiquer ses premiers essais de 
chaque Žpreuve. Ces essais sont inscrits sur le carton de match officiel (pour le speaker 
annonceur), qui doit •tre signŽ par le force-athlŽtiste (ou son entra”neur) et conservŽ par 
l'officiel qui a la responsabilitŽ de la pesŽe. Le carton de match est considŽrŽ comme la 
rŽfŽrence pour les barres de dŽpart. On donnera ensuite au force-athlŽtiste (ou ˆ son 
entra”neur) 11 cartons d'essais vierges qui seront utilisŽs pour la compŽtition : 3 pour la 
flexion de jambes, 3 pour le dŽveloppŽ couchŽ, 5 pour le soulevŽ de terre, et de couleur 
diffŽrente pour chaque Žpreuve. Aussit™t que le force-athlŽtiste aura fini son 1er essai dans 
une Žpreuve, il devra inscrire sa barre suivante sur le carton d'essai, au bon endroit, et le 
remettre, dans la minute qui suit, au secrŽtaire de la compŽtition, qui se trouve ˆ la table 
d'appel. Son entra”neur peut le faire ˆ sa place. La m•me procŽdure sera utilisŽe pour tous 
les essais. Le force-athlŽtiste (ou son entra”neur) assume toute responsabilitŽ au cas o• les 
cartons ne seraient pas remis dans la minute qui suit. Avec le syst•me de progression par 
tours, les agents de liaison ne sont pas nŽcessaires, les cartons d'essais Žtant remis 
directement ˆ l'officiel de service.  
Des exemples de cartons de match sont illustrŽs ci-dessous. Il faut se rappeler que les 
rectangles destinŽs aux premiers essais ne doivent •tre utilisŽs qu'en cas de changement de 
barre de dŽpart. De la m•me fa•on, les quatri•me et cinqui•me rectangles au soulevŽ de 
terre ne seront utilisŽs que pour les changements autorisŽs du 3•me essai, si besoin est. 
Dans les compŽtitions de dŽveloppŽ couchŽ seul, un carton d'essais similaire ˆ celui du 
soulevŽ de terre sera utilisŽ. 

CARTON DE MATCH  
Nom, PrŽnom : Date de naissance: 
Pays: Poids de corps: CatŽgorie: 
Coefficient Wilks: Tirage au sort: 
Signature: compŽtiteur / entra”neur 
Epreuve: 1er essai 2•me essai 3•me essai Meilleure barre 4•me essai 
Flexion       
DŽveloppŽ       
Total partiel     Subtotal 
SoulevŽ      
Groupe 1, 2, 3, 4, 5 Place: Indice Wilks: Total 

 
 

CARTONS DÕESSAIS 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

FLEXION DE JAMBES  
 
    NOM : ÉÉÉÉÉ..ÉÉÉÉÉ  
 

      
   1er             2•me          3•me 

 
    Signature : É.ÉÉÉÉÉ...É..  

Indiquer poids choisi 

DEVELOPPE COUCHE 
 
    NOM : ÉÉÉÉÉÉÉ.ÉÉÉÉ  
 

               
  1er           2•me            3•me 

 
     Signature : .ÉÉÉÉÉ.ÉÉÉ..  

Entra”neur ou athl•te 
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2- Lorsqu'un plateau est constituŽ de 10 force-athlŽtistes ou plus, il est possible de 
constituer deux groupes d'un nombre ˆ peu pr•s Žgal de force-athlŽtistes. Si le plateau 
comprend 15 force-athlŽtistes ou plus, il est obligatoire de constituer des groupes. Un 
plateau peut •tre composŽ de force-athlŽtistes d'une m•me catŽgorie de poids, ou de force-
athlŽtistes de plusieurs catŽgories, ˆ la discrŽtion de l'organisateur, dans un but de 
prŽsentation. Pour les championnats de DŽveloppŽ CouchŽ seul, des groupes jusquÕˆ 20 
force-athlŽtistes peuvent •tre formŽs. 

 
3 - Les groupes seront constituŽs suivant les  meilleurs totaux rŽalisŽs par les force-
athlŽtistes durant les 12 mois qui prŽc•dent, dans une compŽtition de niveau national ou 
international. Les force-athlŽtistes aux plus petits totaux seront placŽs dans le premier 
groupe, et les autres dans le (ou les) groupe(s) suivant(s), en respectant  l'ordre des totaux. 
Un force-athlŽtiste qui n'aura pas communiquŽ son total rŽalisŽ au cours des 12 mois qui 
prŽc•dent sera automatiquement placŽ au 1er groupe. 

 
4 - Chaque force-athlŽtiste fera son 1er essai durant le 1er tour, son 2•me essai durant le 2•me 
tour, et son 3•me essai durant le 3•me tour. 

 
5 - Lorsqu'un groupe est constituŽ par moins de 6 force-athlŽtistes, un repos compensatoire 
sera accordŽ ˆ la fin de chaque passage : 

 - pour 5 concurrents : 1 minute 
 - pour 4 concurrents : 2 minutes 
 - pour 3 concurrents : 3 minutes (temps de repos maximum autorisŽ ˆ la fin d'un  tour). Si 

un force-athlŽtiste doit faire deux essais ˆ la suite dans un des cas de figures ci-dessus, 3 
minutes sera le temps compensatoire maximum autorisŽ. Dans tous les cas o• un temps 
compensatoire est accordŽ, la barre ne sera dŽchargŽe qu'ˆ la fin du temps compensatoire, 
puis aussit™t rechargŽe, et le force-athlŽtiste aura une minute pour commencer son essai. 

 
6 - A chaque passage, la barre est chargŽe progressivement. Elle ne pourra •tre rŽduite 
qu'en cas d'erreur (voir alinŽa 9 du prŽsent article, et, dans ce cas seulement, ˆ la fin du 
tour). 

 
7 - L'ordre de passage des force-athlŽtistes est dŽterminŽ par la charge qu'ils demandent 
pour leur essai. Lorsque deux force-athlŽtistes demandent la m•me charge, celui qui a 
obtenu le plus petit numŽro pour la pesŽe passera le premier. Ceci s'applique au 3•me tour 

SOULEVE DE TERRE 
 
    NOM : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.É  
 

            
              1er          2•me      3•me 

                                                                 
                                                                                   
     Signature : .ÉÉÉÉÉÉÉ  

Pour changement au 3•me essai 
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pour le soulevŽ de terre, dans lequel le 3•me essai peut •tre changŽ deux fois, pourvu que la 
barre n'ait pas ŽtŽ chargŽe au poids demandŽ au prŽalable par le concurrent et que le force-
athlŽtiste nÕest pas ŽtŽ appelŽ par lÕannonceur. 
Exemple:  Le force-athlŽtiste A, n¡ 5 au tirage au sort, demande 250 kg. 

   Le force-athlŽtiste B, n¡ 2 au tirage au sort, demande 252,5 kg. 
Le force-athlŽtiste A Žchoue ˆ 250 kg. Le concurrent B peut-il diminuer sa 
barre ˆ 250 kg pour le gain du match ? NON: car le numŽro de tirage au sort 
dŽtermine toujours l'ordre de passage (donc ˆ 250 kg, B aurait dž passer 
avant A). 

 
8 - En cas d'Žchec dans une tentative, le force-athlŽtiste ne refera pas son essai de suite, 
mais au tour suivant. 

 
9 - Si, dans un tour, un essai est manquŽ ˆ cause d'une barre mal chargŽe, d'une erreur d'un 
suiveur chargeur, ou d'une dŽfaillance du matŽriel, le force-athlŽtiste se verra octroyer un 
essai supplŽmentaire, ˆ la charge correcte. Dans le cas d'une erreur de chargement, et si on 
s'aper•oit de cette erreur avant que le force-athlŽtiste ait commencŽ son essai, ce dernier 
aura le choix de continuer ˆ la charge correcte, ou de refaire l'essai ˆ la fin du tour. Dans 
tous les autres cas, le force-athlŽtiste fera son essai supplŽmentaire ˆ la fin du tour. Si le 
force-athlŽtiste est le dernier du tour, il aura droit ˆ  3 minutes de repos avant de faire son 
essai suivant, 2 minutes s'il y a dŽjˆ une minute de temps compensatoire dans le tour, une 
minute s'il y a dŽjˆ 2 minutes de temps compensatoire. Dans ce cas, lorsqu'un force-
athlŽtiste fait deux essais ˆ la suite, et qu'on lui accorde un temps de repos compensatoire, la 
barre sera chargŽe aussit™t que lÕessai supplŽmentaire sera autorisŽ. Le temps 
compensatoire sera ensuite ajoutŽ ˆ la minute usuellement accordŽe pour commencer 
l'essai. Le chronom•tre sera enclenchŽ, et le force-athlŽtiste bŽnŽficiera de tout ce temps  
pour commencer son essai. Un force-athlŽtiste qui fera deux essais ˆ la suite aura 4 minutes 
pour commencer son essai suivant, durant lesquelles il pourra commencer son essai aussit™t 
qu'il sera pr•t. Un force-athlŽtiste avant-dernier de tour aura 3 minutes de temps 
compensatoire, l'avant avant-dernier aura 2 minutes, et les autres auront la minute 
habituelle. 

 
10 - Un changement de barre est autorisŽ (ˆ la hausse ou ˆ la baisse), pour le 1er essai de 
chaque Žpreuve (flexion de jambes, dŽveloppŽ couchŽ et soulevŽ de terre), et l'ordre de 
passage du 1er tour sera changŽ s'il le faut. Si le force-athlŽtiste a ŽtŽ placŽ dans le premier 
groupe, ce changement peut se faire jusqu'ˆ 3 minutes avant le dŽbut de l'Žpreuve. Pour les 
groupes suivants, le dŽlai maximum est de 3 essais avant la fin du passage prŽcŽdent. Ces 
temps limites sont annoncŽs par le speaker annonceur. Si cela n'a pas ŽtŽ fait, une annonce 
autorisera les changements dans la minute qui suivra. 

 
11 - Un force-athlŽtiste doit annoncer quelle charge il souhaite prendre ˆ son 2•me ou 3•me 
essai dans la minute qui suit la fin de son essai prŽcŽdent. La minute commencera  au 
moment o• les lampes se seront allumŽes Si aucune charge nÕest demandŽe dans cette 
pŽriode de temps, le force-athlŽtiste se verra accorder une progression de 2,5 kg pour son 
essai suivant. Si le force-athlŽtiste rate son essai et si aucune charge nÕest demandŽe dans la 
minute qui suit, la barre sera chargŽe au m•me poids que pour lÕessai ratŽ.  

 
12 - Les charges annoncŽes  pour les 2•mesessais ˆ la flexion de jambes, au dŽveloppŽ 
couchŽ et au soulevŽ de terre, ainsi que pour les 3•mesessais ˆ la flexion de jambes et au 
dŽveloppŽ couchŽ, ne peuvent pas •tre modifiŽes. En application de cette r•gle, une fois 
qu'un essai est pris en compte, il ne peut plus •tre modifiŽ. La barre sera chargŽe au poids 
indiquŽ, et le chronom•tre sera enclenchŽ. 
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13 - Au 3•meessai du soulevŽ de terre, 2 changements de barre sont autorisŽs, soit ˆ la 
hausse, soit ˆ la baisse, ˆ condition que le force-athlŽtiste n'ait pas ŽtŽ appelŽ au plateau 
pour faire son essai ˆ la barre dŽjˆ chargŽe au poids prŽcŽdemment demandŽ. Si la barre est 
dŽclarŽe Ç chargŽe È, ou signalŽe telle par le chef de plateau, elle ne peut plus •tre modifiŽe. 
Nota: ConformŽment au principe de chargement progressif de la barre, si un force-athlŽtiste 
rate son 2•meessai, la charge de la barre ne peut pas •tre diminuŽe  lorsque deux 
changements de barre sont autorisŽs (cÕest-ˆ -dire que, au soulevŽ de terre ou au dŽveloppŽ 
couchŽ seul, si un force-athlŽtiste rate son 2•meessai et le reprend au 3•me, il ne pourra 
bŽnŽficier d'un changement de barre qu'au-dessus de la barre dŽjˆ demandŽe au 3•me). 

 
14 - Dans une compŽtition de dŽveloppŽ couchŽ seul, le r•glement gŽnŽral est le m•me que 
pour une compŽtition avec les 3 Žpreuves. Il y a toutefois 2 exceptions: 
- Au 3•me passage, 2 changements de barre sont autorisŽs, dans les m•mes conditions que 
pour le soulevŽ de terre dans lÕalinŽa 13 du prŽsent article. 
- A la pesŽe, 5 cartons d'essais au lieu de 3 seront remis aux force-athlŽtistes. 

 
15 - Dans le cas d'un plateau ˆ un seul groupe, soit  jusqu'ˆ 14 force-athlŽtistes au 
maximum, une pause de 20 minutes sera accordŽe entre les Žpreuves, pour l'Žchauffement 
des force-athlŽtistes et l'Žquipement du plateau. 

 
16 - Dans un plateau de 2 groupes ou plus, du moment que chaque groupe tire sŽparŽment, 
il ne sera pas nŽcessaire d'accorder une pause entre les tours, en dehors du temps nŽcessaire 
ˆ l'Žquipement du plateau. Exemple : Dans un plateau de 2 groupes, le 1er groupe fera ses 3 
essais ̂ la flexion de jambes, et le 2•megroupe encha”nera immŽdiatement avec ses 3 essais ˆ 
la flexion de jambes. Le plateau sera ensuite ŽquipŽ pour le dŽveloppŽ couchŽ, et le 1er 
groupe fera ses 3 essais, immŽdiatement suivi par le 2•megroupe. Le plateau sera ensuite 
ŽquipŽ pour le soulevŽ de terre, et le 1er groupe fera ses trois essais, immŽdiatement suivi 
par le 2•megroupe. Cela Žlimine toute perte de temps inutile, en dehors de celui nŽcessaire ˆ 
l'Žquipement du plateau. 

 
6.2)  Officiels ˆ prŽvoir par l'organisateur en accord avec le comitŽ technique : 

- Un speaker annonceur qui est de prŽfŽrence un arbitre international, qui parle lÕanglais et 
la langue du pays organisateur.  
- Un secrŽtaire technique qui est un arbitre international, de prŽfŽrence capable de parler et 
dÕŽcrire en anglais et dans la langue du pays organisateur.  
- Un chronomŽtreur qui est un arbitre qualifiŽ. 
- Des agents de liaison. 
- Des marqueurs. 
- Des suiveurs chargeurs, habillŽs d'un T-shirt de la m•me couleur pour tous, ou du T-shirt 
de la compŽtition, d'un pantalon de surv•tement de la m•me couleur pour tous, et chaussŽs 
de chaussures de sport. Un short peut •tre portŽ ˆ la place du pantalon de surv•tement en 
fonction de la tempŽrature et sur dŽcision du jury.  
- Un contr™leur technique qui est un arbitre international qualifiŽ. 
- D'autres officiels peuvent •tre prŽvus, suivant les besoins (mŽdecin, personnel 
paramŽdical, etc. 

 
6.3)  ResponsabilitŽs des officiels : 

- Le speaker annonceur : Il est responsable du bon dŽroulement de la compŽtition. Il agit en 
ma”tre de cŽrŽmonie et arrange l'ordre de passage des force-athlŽtistes selon la charge 
choisie, et Žventuellement l'ordre du tirage au sort. Le speaker annonceur est responsable du 
bon dŽroulement de la compŽtition. Apr•s chaque essai, il annonce la charge suivante et le 
concurrent suivant. Quand la barre est pr•te et le plateau libre pour l'Žpreuve, l'arbitre chef 
de plateau  l'indiquera au speaker. A ce moment le speaker annoncera que la barre est 
chargŽe et il appellera le force-athlŽtiste au plateau et le chronomŽtrage commencera.  
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PrŽcision: Lorsque le speaker annonceur indique que la barre est chargŽe, le force-athlŽtiste 
est tenu de faire son essai. Les essais annoncŽs par le speaker annonceur seront marquŽs sur 
le tableau d'affichage, placŽ ˆ un endroit proŽminent, avec les noms des force-athlŽtistes 
inscrits suivant l'ordre du tirage au sort. 
- Le secrŽtaire technique : Il a la charge d'assister ˆ la rŽunion technique qui se tient avant la 
compŽtition. En l'absence de la Commission Technique ou d'un de ses membres, le 
secrŽtaire technique  remplira  les feuilles d'arbitrage ˆ l'aide des noms des arbitres et des 
membres du Jury, et leur prŽcisera le (ou les)  plateau(x) dans lequel (ou lesquels) ils 
officieront. Apr•s la rŽunion technique, lorsque les listes d'Žquipes auront ŽtŽ mises ˆ jour, 
le secrŽtaire technique prŽparera pour chaque catŽgorie de poids de corps une feuille de 
match, un formulaire de vŽrification de la tenue et de l'Žquipement personnel, un formulaire 
de hauteur des supports, et un formulaire d'ordre de passage ˆ la pesŽe, avec les noms de 
tous les force-athlŽtistes engagŽs dans la catŽgorie. A cette Žtape peut •tre effectuŽ le tirage 
au sort, qui dŽterminera l'ordre de passage ˆ la pesŽe et au cours de la compŽtition. Il 
prŽparera Žgalement ensuite pour chaque compŽtiteur un carton de match (ˆ l'usage du 
speaker annonceur). Ces diffŽrents documents, ainsi que les cartons d'essais en nombre 
suffisant, seront placŽs dans une enveloppe spŽcifique pour chaque catŽgorie de poids, et 
cette enveloppe sera remise ˆ l'arbitre chef de plateau dŽsignŽ pour la catŽgorie. Le 
secrŽtaire technique assistera ˆ chaque pesŽe, et donnera ˆ l'arbitre chef de plateau des 
conseils sur la procŽdure ou sur d'autres sujets qui mŽritent de l'attention. Le secrŽtaire 
technique sera un arbitre international de catŽgorie 1, de prŽfŽrence du pays organisateur, 
capable de rŽgler d'une mani•re efficace tout probl•me qui dŽcoulerait d'une 
mŽconnaissance de la langue, sur le lieu de la compŽtition. C'est ˆ l'organisateur de la 
compŽtition de fournir au secrŽtaire technique feuilles et formulaires vierges, afin que ce 
dernier puisse faire son travail. Les organisateurs peuvent obtenir gratuitement de la 
Commission Technique un dossier  complet sur la fa•on de gŽrer tous ces documents. 
- Le chronomŽtreur : Il est responsable de la vŽrification du temps qui s'Žcoule entre 
l'annonce Ç Barre chargŽe È et le dŽbut de l'essai du concurrent. Il est aussi responsable de 
la vŽrification de tous les temps autorisŽs, par exemple les 30 secondes au-delˆ desquelles 
un force-athlŽtiste devra avoir quittŽ le plateau une fois son essai terminŽ, sous peine de 
voir ce dernier annulŽ. Lorsque le chronom•tre a dŽmarrŽ pour un force-athlŽtiste, il ne peut 
•tre arr•tŽ que par l'Žcoulement du temps rŽglementaire, le dŽbut d'un essai, ou ˆ la 
discrŽtion de l'arbitre chef de plateau. Par consŽquent, il est tr•s important que le force-
athlŽtiste (ou son entra”neur) vŽrifie, avant l'appel du speaker annonceur indiquant que la 
barre est chargŽe, que les hauteurs des supports pour la flexion de jambes ou le dŽveloppŽ 
couchŽ sont correctes, car le chronom•tre ne pourra pas ensuite •tre arr•tŽ. Tout rŽglage 
supplŽmentaire des supports sera alors effectuŽ pendant la minute impartie au force-
athlŽtiste pour faire son essai, sauf dans le cas o•, le compŽtiteur ayant fait inscrire sa 
hauteur de supports, cette derni•re ne serait pas la bonne ˆ cause d'une erreur des suiveurs 
chargeurs. Par consŽquent, il est tr•s important que le force-athlŽtiste (ou son entra”neur) 
signe ou invalide  le formulaire de hauteur des supports,  qui est un document officiel 
auquel on se rŽfŽrera en cas de litige. Apr•s avoir ŽtŽ appelŽ au plateau, le force-athlŽtiste 
dispose d'une minute pour commencer son essai. Si le force-athlŽtiste ne commence pas son 
essai dans le temps imparti, le chronomŽtreur annoncera Ç Temps ŽcoulŽ È (Ç Time È dans 
les compŽtitions internationales), et le chef de plateau donnera le signal verbal et audible 
Ç RacÕ È, accompagnŽ d'un mouvement de bras vers l'arri•re. L'essai sera refusŽ. Lorsque le 
force-athlŽtiste commence son essai dans le temps imparti, le chronom•tre sera arr•tŽ.  
La flexion de jambes dŽbute au signal Ç Partez È de l'arbitre chef de plateau.  
Le dŽveloppŽ couchŽ dŽbute au signal Ç Partez È de l'arbitre chef de plateau.  
Le soulevŽ de terre dŽbute au moment o• le concurrent fournit sans Žquivoque son effort 
pour dŽcoller la barre. 
- Les agents de liaison : Ils sont chargŽs de transmettre ˆ la table d'appel les cartons d'essais 
qu'ils auront recueillis aupr•s des force-athlŽtiste (sauf dans le cas de la progression par 
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tours). Un force-athlŽtiste a une minute ˆ la fin de son essai pour annoncer son essai suivant 
au secrŽtaire, via les agents de liaison.  
- Les marqueurs : Ils notent la progression de la compŽtition, et s'assurent que les trois 
arbitres signent la feuille de match, les dipl™mes de records, et tout document nŽcessitant 
une signature. Le speaker annonceur devra faire une annonce dans ce sens, avant que les 
arbitres ne s'en aillent. 
- Les suiveurs chargeurs : Ils s'occupent du chargement et du dŽchargement de la barre, du 
rŽglage des supports de flexion de jambes et du banc de dŽveloppŽ couchŽ, du nettoyage de 
la barre et/ou du plateau, et en gŽnŽral, ils doivent constamment s'assurer que le plateau est 
maintenu en bon Žtat de fonctionnement, de propretŽ et d'ordre. Le nombre maximum de 
suiveurs chargeurs autorisŽs ˆ se trouver ensemble sur le plateau est de 5, et le nombre 
minimum est de 2. Quand le force-athlŽtiste se prŽpare pour son essai, les suiveurs 
chargeurs peuvent l'aider ˆ dŽcoller la barre des supports, et ˆ la reposer sur les supports ˆ la 
fin du mouvement. Cependant, ils ne devront pas toucher le force-athlŽtiste, ni la barre, 
pendant l'exŽcution du mouvement, entre les signaux de l'arbitre chef de plateau, sauf ˆ la 
demande de ce dernier, ou du force-athlŽtiste lui-m•me, lorsque la tentative est visiblement 
impossible ˆ rŽaliser et qu'il y a danger de blessure pour le force-athlŽtiste. Dans ce cas, ils 
pourront s'avancer et libŽrer le concurrent de la barre. Si le force-athlŽtiste rate son essai par 
la faute des suiveurs chargeurs, il se verra accorder un essai supplŽmentaire, ˆ la discrŽtion 
des arbitres, essai qui sera effectuŽ ˆ la fin du tour. 
Ð Le contr™leur technique vŽrifie que le force-athlŽtistes est bien celui annoncŽ et quÕil est 
correctement habillŽ. Il  doit assister  ̂la vŽrification du matŽriel. 

 
6.4)  Les seules personnes autorisŽes ˆ se trouver sur l'aire de compŽtition, ou sur une sc•ne 

(dans le cas o• la compŽtition se dŽroulerait sur une sc•ne), sont les force-athlŽtistes, les 
entra”neurs, les suiveurs chargeurs, le contr™leur technique, les arbitres du plateau, et les 
membres du Jury. Pendant l'exŽcution des essais, seuls le force-athlŽtiste, les suiveurs 
chargeurs et les arbitres sont autorisŽs ˆ se trouver sur le plateau. Les entra”neurs doivent se 
tenir ˆ l'intŽrieur des limites qui leur auront ŽtŽ assignŽes par le Jury ou l'officiel technique 
de service. Cette limite devra •tre positionnŽe de fa•on ˆ permettre ˆ lÕentraineur dÕavoir 
une bonne vision du force-athlŽtiste avec la possibilitŽ de lui donner des instructions et des 
signaux par rapport ˆ des dŽtails techniques. LÕentraineur devra porter des habits de sport 
reprŽsentant sa fŽdŽration nationale ou approuvŽs par lÕIPF, sinon il se verra refuser lÕacc•s 
ˆ la salle dÕŽchauffement et ˆ la salle de compŽtition.  

 
6.5)  Un force-athlŽtiste ne devra pas mettre ses bandes, ajuster sa combinaison ou inhaler de 

l'ammoniaque ˆ la vue du public. Il pourra cependant ajuster son ceinturon. 
 
6.6)  Dans des matchs internationaux, entre deux force-athlŽtistes ou deux pays qui tirent dans 

des catŽgories de poids diffŽrentes, les force-athlŽtistes peuvent effectuer leurs essais en 
alternance, quelle que soit la charge demandŽe. Le force-athlŽtiste ou le pays qui demande 
la barre la plus lŽg•re dans la 1•re Žpreuve tirera le premier, et cela dŽterminera l'ordre de 
l'alternance pour la 1•re Žpreuve. 

 
6.7)  Dans les compŽtitions organisŽes par l'IPF, le poids de la barre doit toujours •tre un 

multiple de 2,5 kg. La progression minimum entre les essais sera de 2,5 kg. Les charges 
seront annoncŽes en kilogrammes. 
Des progressions de moins de 2,5 kg peuvent •tre demandŽes pour permettre aux force-
athlŽtistes prŽ-juniors, juniors, open ou masters de tenter des records dans les championnats 
qui correspondent ˆ leur catŽgorie dÕ‰ge. 

 
Exceptions : 
- Pour une tentative de record, le poids demandŽ devra dŽpasser l'ancien record d'au moins 
0.5 kg.  
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- Pendant le cours normal de la compŽtition, un force-athlŽtiste peut tenter un record dont la 
charge n'est pas un multiple de 2,5 kg, mais qui doit •tre considŽrŽ comme un essai normal. 
En cas de succ•s cÕest la charge rŽelle qui sera comptŽe pour le total. 
- Des tentatives de records peuvent •tre faites ˆ n'importe quel essai.  
- Un force-athlŽtiste peut tenter un record avec une progression infŽrieure ˆ 2,5 kg dans une 
compŽtition qui correspond ˆ sa catŽgorie d'‰ge. De ce fait, par exemple, un Master tirant 
dans un championnat Open ne pourra battre un record master qu'avec 2,5 kg de plus. 
- Si une barre non multiple de 2,5 kg est demandŽe par un force-athlŽtiste pour battre un 
record, et qu'un autre force-athlŽtiste du m•me tour le batte avec une barre supŽrieure, le 
premier citŽ verra sa barre rŽduite ˆ la tranche de 2,5 kg infŽrieure.  
Exemple 1 : le record est de 302,5 kg. Le force-athlŽtiste A demande 303,5 kg pour le tour 
suivant. Dans le m•me tour, le force-athlŽtiste B bat le record avec 305 kg. Au tour suivant, 
la charge pour le force-athlŽtiste A sera rŽduite  ˆ 302,5 kg.  
Exemple 2: le record est de 300 kg. Dans le m•me scŽnario, le force-athlŽtiste A rŽussit 300 
kg, et demande 301 kg pour le tour suivant. Le force-athlŽtiste B ayant rŽussi 305 kg dans 
le m•me tour, la charge pour le force-athlŽtiste A au tour suivant sera augmentŽe de 2,5 kg, 
soit 302,5 kg. 

 
6.8)  L'arbitre chef de plateau est le seul responsable des dŽcisions ˆ prendre en cas d'erreurs de 

chargement ou d'annonces incorrectes. Il donnera sa dŽcision au speaker annonceur, qui 
fera l'annonce nŽcessaire. 

 
Exemples d'erreurs de chargement : 
- Si la barre est chargŽe ˆ un poids infŽrieur ˆ celui demandŽ, et si l'essai est bon, le force-
athlŽtiste peut l'accepter, ou choisir de recommencer l'essai au poids initialement demandŽ. 
Si en revanche l'essai ˆ la barre mal chargŽe est refusŽ, le force-athlŽtiste se verra accorder 
un essai supplŽmentaire au poids initialement choisi. Dans les deux cas, les essais devront 
se faire ˆ la fin du tour.  
- Si la barre est chargŽe ˆ un poids supŽrieur ˆ celui demandŽ, et si l'essai est bon, il sera 
accordŽ au concurrent. Si cela est nŽcessaire, la charge de la barre sera diminuŽe pour le 
(les) force-athlŽtiste(s) suivant(s). Si l'essai est refusŽ, le force-athlŽtiste se verra accorder 
un essai supplŽmentaire au poids initialement choisi, essai qui devra se faire ˆ la fin du tour. 
- Si le chargement de la barre est diffŽrent des deux c™tŽs, ou si un changement quelconque 
survient sur la barre ou les disques pendant l'exŽcution de l'Žpreuve, ou si le plateau se 
dŽtŽriore, la marche ˆ suivre est la suivante : 

  - Si l'essai est rŽussi, le force-athlŽtiste peut l'accepter ou le refuser.  
- Si lÕessai rŽussi nÕest pas un multiple de 2,5 kg, on inscrira sur la feuille de match 
la charge infŽrieure multiple de 2,5 kg la plus proche.   
- Si lÕessai est refusŽ, le force-athlŽtiste se verra accorder un essai supplŽmentaire.  
- Dans les deux cas, tout essai supplŽmentaire se fera ˆ la fin du tour. 

- Si le speaker annonceur commet une erreur en annon•ant une charge plus lŽg•re ou plus 
lourde que celle demandŽe par le force-athlŽtiste, l'arbitre chef de plateau prendra les 
m•mes dŽcisions que dans le cas d'erreurs de chargement. 
- Si, pour une raison quelconque, il n'a pas ŽtŽ possible, pour le force-athlŽtiste ou son 
entra”neur, de se tenir ˆ proximitŽ du plateau afin de suivre la progression de la 
compŽtition, et si le force-athlŽtiste se voit refuser un essai ˆ cause d'un oubli du speaker 
annonceur de lÕannoncer ˆ la charge quÕil avait demandŽe, le force-athlŽtiste se verra 
accorder un essai supplŽmentaire, essai qui devra se faire ˆ la fin du tour, la charge Žtant 
rŽduite en consŽquence. 

 
6.9)  Trois essais manquŽs Žliminent automatiquement le force-athlŽtiste de la compŽtition du 

Total (A+B+C il peut continuer la compŽtition pour un titre ˆ un mouvement sÕil rŽalise des 
essais rŽels qui correspondent ˆ sa catŽgorie ˆ tous les mouvements. En cas de doute cÕest le 
jury qui dŽcide. 
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6.10)  En dehors de l'aide que le force-athlŽtiste pourra obtenir des suiveurs chargeurs pour 

dŽcoller la barre des supports, aucune aide ne pourra •tre obtenue pour assurer son 
positionnement. 

 
6.11)  Une fois un essai terminŽ, le force-athlŽtiste devra Žvacuer le plateau dans les 30 secondes 

qui suivront, sous peine de se voir refuser l'essai, ˆ la discrŽtion des arbitres. Cette r•gle 
avait ŽtŽ ŽdictŽe pour donner le temps au force-athlŽtiste le moins valide, ou aveugle, ou ˆ 
celui qui se serait blessŽ pendant l'exŽcution d'un essai, de quitter le plateau. 

 
6.12) Si, au cours de l'Žchauffement, un force-athlŽtiste se blesse ou se trouve dans un Žtat tel que 

sa santŽ pourrait en •tre altŽrŽe, le mŽdecin officiel aura le droit de l'examiner. S'il 
consid•re qu'il n'est pas prudent que le force-athlŽtiste poursuive la compŽtition, il peut, en 
accord avec le Jury, essayer de le convaincre d'abandonner. Le directeur d'Žquipe (ou 
lÕentra”neur), doit en •tre informŽ. 
En cas dÕaccident, pour Žviter toute contamination, une solution aseptisŽe doit •tre utilisŽe 
pour nettoyer le sang ou autre, sur la barre, le plateau et sur tout autre endroit souillŽ. 

 
6.13) Tout force-athlŽtiste ou entra”neur qui, par sa mauvaise conduite sur le plateau ou dans 

l'aire de compŽtition, peut •tre considŽrŽ comme jetant un discrŽdit sur la force athlŽtique, 
recevra un avertissement officiel. Si la mauvaise conduite ne cesse pas, le Jury (ou en son 
absence les arbitres) peut disqualifier le force-athlŽtiste ou ordonner ˆ lÕentra”neur de quitter 
la salle de compŽtition. Le directeur de l'Žquipe doit •tre prŽvenu ˆ la fois de l'avertissement 
et de la disqualification. 

 
6.14)  Le Jury et les arbitres peuvent, par un vote majoritaire, disqualifier immŽdiatement un 

force-athlŽtiste ou un officiel s'ils consid•rent que la faute commise mŽrite une 
disqualification immŽdiate plut™t qu'un avertissement officiel. Le directeur de l'Žquipe doit 
•tre informŽ de la disqualification. 

 
6.15)  Dans les compŽtitions internationales, toute rŽclamation contre les dŽcisions des arbitres, 

toute plainte concernant le dŽroulement de la compŽtition, ou la conduite d'une ou plusieurs 
personnes, devront •tre faites aupr•s du Jury. Ce dernier peut exiger que la rŽclamation ou 
la plainte soient formulŽes par Žcrit. Elles devront •tre adressŽes au PrŽsident du Jury par le 
directeur de l'Žquipe, lÕentra”neur, ou, en son absence, par le force-athlŽtiste lui-m•me. Ces 
appels devront •tre faits immŽdiatement apr•s l'action qui les a motivŽs. Ils ne seront pris en 
compte que si la procŽdure est respectŽe.  

 
6.16)  S'il l'estime nŽcessaire, le Jury peut suspendre provisoirement le dŽroulement de la  

compŽtition, afin de se retirer pour dŽlibŽrer. Apr•s quoi, et suite ˆ un vote ˆ la majoritŽ des 
voix, le Jury reprendra sa place, et le PrŽsident informera le plaignant de la dŽcision prise, 
qui sera considŽrŽe comme dŽfinitive et sans appel. A la reprise de la compŽtition, le force-
athlŽtiste suivant aura trois minutes pour commencer son essai. Dans l'ŽventualitŽ d'une 
plainte contre un force-athlŽtiste ou un officiel d'une Žquipe adverse, la plainte Žcrite devra 
•tre accompagnŽe d'une somme de 75 !, ou de son Žquivalent dans toute autre monnaie. Si 
le Jury consid•re que la plainte n'a pas de raison d'•tre, ou qu'elle est de mauvais gožt, la 
totalitŽ de la somme (ou seulement une partie) peut •tre reversŽe ˆ l'IPF, ˆ la discrŽtion du 
Jury. 

 
7) - LES ARBITRES :  
 
7.1)  Les arbitres seront au nombre de 3 :  

- L'arbitre central appelŽ chef de plateau 
- 2 arbitres latŽraux appelŽs assesseurs. 



 27 

Ils devront poser leur carte dÕarbitre internationale ˆ jour, sur la table du jury. Le contr™leur 
technique devra faire de m•me. 

 
7.2)  L'arbitre chef de plateau est responsable des signaux nŽcessaires ˆ donner pour les trois 

Žpreuves. 
 
7.3)  Les signaux requis sont les suivants : 
 

Flexion de jambes :  
DŽpart : mouvement  visible  du bras  vers le bas accompagnŽ de l'ordre verbal  
Ç Partez È (Ç Squat È dans une compŽtition internationale) 
Fin : mouvement visible du bras vers l'arri•re accompagnŽ de l'ordre verbal  

 audible Ç RacÕ È (Ç Rack Èdans une compŽtition internationale)  
 

DŽveloppŽ couchŽ : 
DŽpart : mouvement visible du bras vers le bas accompagnŽ de l'ordre verbal audible 
Ç Partez È (Ç Start È dans une compŽtition internationale) 
Durant : Apr•s lÕarr•t sur la poitrine, un ordre verbal Ç PoussÕ È (Ç Press È dans une 
compŽtition internationale)  

 Fin : mouvement visible du bras vers l'arri•re accompagnŽ de l'ordre verbal  
 audible Ç RacÕ È (Ç Rack È dans une compŽtition internationale)  
 

SoulevŽ de terre :  
DŽpart : Aucun signal 

 Fin : mouvement visible du bras vers le bas accompagnŽ de l'ordre verbal  
 audible Ç Terre È (Ç Down È dans une compŽtition internationale) 
 
7.4)  Une fois la barre reposŽe sur les supports ou sur le plateau, ˆ la fin du mouvement, les 

arbitres feront conna”tre leur dŽcision au moyen de lampes : 
 - Pour un essai rŽussi : lampe blanche. 
 - Pour un essai refusŽ : lampe rouge. 

Ils devront ensuite lever le carton d'essai qui prŽcisera la faute commise. 
 
7.5)  Les arbitres peuvent s'asseoir ˆ l'endroit d'o• ils estiment avoir le meilleur point de vue, ˆ 

l'extŽrieur du plateau, pour les trois Žpreuves. L'arbitre chef de plateau doit cependant se 
rappeler la nŽcessitŽ d'•tre aisŽment visible du force-athlŽtiste qui fait sa flexion de jambes 
ou son soulevŽ de terre, et les arbitres latŽraux doivent se rappeler la nŽcessitŽ d'•tre 
visibles du chef de plateau, pour que ce dernier puisse voir leur bras levŽ. 

 
7.6)  Avant la compŽtition, les 3  arbitres doivent ensemble s'assurer que : 

- Le plateau et le matŽriel de compŽtition sont en conformitŽ avec le r•glement. La barre et 
les disques doivent se trouver dans la fourchette de tolŽrance autorisŽe. Tout matŽriel non 
conforme doit •tre ŽcartŽ. Une deuxi•me barre et ses colliers de serrage doivent •tre prŽvus, 
et mis de c™tŽ, en cas de dŽtŽrioration de la barre du plateau ou des colliers. 
- La bascule fonctionne correctement, et est exacte. 
- Les force-athlŽtistes sont pesŽs dans la limite de temps impartie pour leur catŽgorie de 
poids de corps. 
- L'Žquipement des force-athlŽtistes a ŽtŽ inspectŽ, et qu'il est en conformitŽ avec le 
r•glement. 
Il est du devoir du force-athlŽtiste de sÕassurer que tout lÕŽquipement quÕil souhaite utiliser 
ait ŽtŽ acceptŽ par les arbitres en charge de lÕinspection de la tenue et de lÕŽquipement. Le 
force-athlŽtiste surpris ˆ porter ou ˆ utiliser toute partie de lÕŽquipement non vŽrifiŽe 
encourt une pŽnalitŽ telle que lÕannulation du dernier essai rŽussi. 
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7.7)  Pendant la compŽtition, les 3 arbitres doivent ensemble s'assurer que : 
- Le poids de la barre correspond  bien au poids annoncŽ par le speaker annonceur. Pour 
cela, on peut leur fournir une fiche de chargement.  
Rappel : les 3 arbitres sont ensemble responsables du chargement de la barre. 
- Sur le plateau, l'Žquipement personnel des force-athlŽtistes est en conformitŽ avec le 
r•glement. Si l'un des arbitres a des raisons de penser qu'un force-athlŽtiste ne le respecte 
pas, il doit, ˆ la fin du mouvement, informer l'arbitre chef de plateau de ses doutes. Le 
PrŽsident du Jury pourra alors contr™ler la tenue et l'Žquipement personnel du force-
athlŽtiste. Si ce dernier est reconnu coupable de porter o• d'utiliser quoi que ce soit d'illŽgal, 
ˆ moins que cela ait ŽtŽ par inadvertance accordŽ par l'arbitre ˆ l'inspection, il sera 
immŽdiatement disqualifiŽ de la compŽtition. Si le force-athlŽtiste a rŽussi son essai avec 
quoi que ce soit d'illŽgal, mais accordŽ par inadvertance ˆ l'inspection, l'essai sera annulŽ, et 
le force-athlŽtiste se verra accorder un essai supplŽmentaire, ˆ faire ˆ la fin du tour sans 
l'ŽlŽment refusŽ. 
Si le Contr™leur Technique a des doutes, lÕŽquipement du force-athlŽtiste sera contr™lŽ 
avant que celui-ci soit autorisŽ  ̂monter sur la plateforme.  

 
7.8)  A la flexion de jambes et au dŽveloppŽ couchŽ, avant le commencement du mouvement, les 

arbitres latŽraux doivent lever le bras et le garder levŽ jusquÕˆ ce quÕils consid•rent que la 
position de dŽpart du force-athlŽtiste est bonne. Si deux arbitres sur trois estiment que la 
faute est rŽelle, le chef de plateau ne donnera pas le signal de dŽpart. S'ils en font la 
demande, le force-athlŽtiste ou son entra”neur doivent  •tre informŽs de la raison pour 
laquelle le dŽpart n'a pas ŽtŽ donnŽ. De la m•me fa•on, le force-athlŽtiste ou son entra”neur 
peuvent demander la raison pour laquelle un essai a ŽtŽ refusŽ. Cette demande doit •tre faite 
au Jury, qui sera responsable de la rŽponse ˆ transmettre. Les cartons d'essais donneront une 
indication au force-athlŽtiste et ˆ lÕentra”neur sur la nature de la faute. Lorsque le dŽpart 
n'est pas donnŽ, le force-athlŽtiste peut utiliser le temps qui lui reste pour repositionner sa 
barre ou pour rectifier sa position afin de recevoir le signal de dŽpart. Une fois l'essai 
commencŽ, les arbitres latŽraux ne doivent pas attirer l'attention sur une faute pendant son 
exŽcution. 

 
7.9)  Les arbitres doivent s'abstenir de tout commentaire et ne recevoir aucun document, ni 

aucune directive verbale concernant le dŽroulement de la compŽtition. C'est pourquoi il est 
essentiel que les numŽros de tirage au sort soient inscrits ˆ c™tŽ des noms des force-
athlŽtiste, afin que les arbitres suivent la progression de la compŽtition. 

 
7.10)  Un arbitre ne doit pas tenter d'influencer la dŽcision des autres arbitres. 
 
7.11)  L'arbitre chef de plateau peut consulter les arbitres latŽraux, le Jury ou tout autre officiel, 

dans le but d'accŽlŽrer le dŽroulement de la compŽtition. 
 
7.12)  A sa discrŽtion, l'arbitre chef de plateau peut demander que la barre et/ou le plateau soient 

nettoyŽs. Si un force-athlŽtiste ou son entra”neur souhaitent que la barre et/ou le plateau 
soient nettoyŽs, ils doivent en faire la demande non aupr•s des suiveurs chargeurs, mais 
aupr•s du chef de plateau. Au troisi•me essai du soulevŽ de terre la barre sera nettoyŽe ˆ 
chaque fois et ˆ chaque fois que le coach ou le force-athlŽtiste le dŽsire durant les deux 
premiers essais. 

 
7.13)  A la fin de la compŽtition, les 3 arbitres devront signer les feuilles de match officielles, les 

dipl™mes de records, ou tout document officiel nŽcessitant une signature. 
 
7.14)  Dans une compŽtition internationale, les arbitres seront sŽlectionnŽs par la Commission 

Technique, et devront avoir prouvŽ leur compŽtence dans des championnats internationaux 
et nationaux. 
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7.15)  Dans une compŽtition internationale o• plus de deux nations participent, deux arbitres de la 

m•me nationalitŽ ne peuvent pas •tre dŽsignŽs pour officier dans la m•me catŽgorie. Dans 
le cas dÕun plateau avec plusieurs groupes, les force-athlŽtistes devront •tre arbitrŽs par les 
m•mes arbitres. Si un changement dÕarbitre sÕav•re nŽcessaire, il devra •tre effectuŽ 
pendant les pauses.   

 
7.16)  La sŽlection d'un arbitre comme chef de plateau dans une catŽgorie n'emp•che pas sa 

sŽlection comme arbitre latŽral dans une autre catŽgorie. 
 
7.17)  Dans les championnats du Monde, seuls les arbitres IPF de catŽgorie 1 et 2 peuvent officier. 

Chaque nation peut dŽsigner un maximum de trois arbitres pour officier dans ces 
championnats, plus des catŽgories 1  qui peuvent faire partie du Jury si besoin. 

 
7.18)  Tenue des arbitres et des membres du Jury : 
 

Messieurs :  
Tenue d'hiver : Veston bleu foncŽ avec Žcusson IPF appropriŽ ˆ gauche,   

   pantalon gris, chemise blanche et cravate appropriŽe. 
 Tenue d'ŽtŽ :  Chemise blanche, pantalon gris. Cravate facultative. 
 

Dames :  
Tenue d'hiver : Veston bleu foncŽ avec Žcusson IPF appropriŽ ˆ gauche,  

jupe grise ou pantalon gris, chemisier blanc ou chemise blanche, 
foulard appropriŽ. 

Tenue d'ŽtŽ : Jupe grise ou pantalon gris, chemisier blanc ou chemise blanche, 
cravate facultative. 

 
La cravate et le badge IPF sont : rouges  pour les arbitres de catŽgorie 1. 

           bleus pour les arbitres de catŽgorie 2. 
 

Le Jury dŽcidera quelle tenue adopter (hiver ou ŽtŽ). 
Des chaussures de ville doivent •tre portŽes, non des chaussures de sport, qui ne vont pas 
avec une veste et un pantalon. 
 

 
7.19)  Conditions ˆ remplir pour •tre arbitre IPF de catŽgorie 2 : 

- Etre arbitre national en activitŽ dans sa fŽdŽration nationale depuis au moins 2 ans et avoir 
arbitrŽ au moins 2 finales nationale de force athlŽtique. 
- Etre recommandŽ par sa fŽdŽration nationale. 
- Passer l'examen Žcrit de catŽgorie 2 dans un championnat mondial, continental, dans des 
jeux rŽgionaux, un tournoi international, des championnats nationaux, ou dans un stage 
national. 
-  Passer la pratique dans un championnat international. 
- RŽaliser un score minimum de 90 % de bonnes rŽponses, ˆ la fois ˆ l'examen Žcrit et ˆ 
l'examen pratique. 

 
7.20)  Conditions ˆ remplir pour •tre arbitre IPF  de catŽgorie 1 : 

- Etre arbitre IPF de catŽgorie 2 en activitŽ depuis au moins quatre ans. 
- Avoir arbitrŽ dans au moins quatre championnats internationaux (exceptŽ des 
championnats de dŽveloppŽ couchŽ seul). 
- Passer l'examen pratique de catŽgorie 1 dans l'un quelconque des championnats du monde 
(exceptŽ celui de dŽveloppŽ couchŽ seul), ou dans un championnat continental, des jeux 
rŽgionaux ou un tournoi international. 
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- Arbitrer au moins 75 essais, dont 35 flexions de jambes, en qualitŽ de chef de plateau (Les 
essais des premiers tours ne compteront pas). 
- La compŽtence du candidat sera observŽe au cours de la pesŽe, l'inspection de la tenue et 
de l'Žquipement personnel, et son comportement en tant que chef de plateau. 25 points 
seront accordŽs ˆ cette partie de l'examen, et une dŽduction de 0,5 point sera opŽrŽe pour 
toute action qui ne respectera pas le r•glement technique. L'examinateur sera un membre de 
la Commission Technique ou un officiel dŽsignŽ par la Commission Technique et le 
Responsable de lÕenregistrement des arbitres. 
- RŽaliser un minimum de 90 % de bonnes dŽcisions sur les 75 essais, qui seront comparŽes 
ˆ celles des membres du Jury, et non ˆ celles des 2  arbitres latŽraux. Cela lui donnera un 
maximum de 75 points, auxquels viendront s'ajouter les 25 points maximum de l'autre 
partie de l'examen. 
- Etre proposŽ par sa fŽdŽration nationale ˆ la Commission Technique et au responsable de 
lÕenregistrement des arbitres 3 mois avant l'examen. 
Les crit•res de propositions  sont les suivants: 

  - la compŽtence du candidat. 
  - son anciennetŽ dans la catŽgorie 2. 
  - sa disponibilitŽ pour arbitrer les futures compŽtitions internationales. 
  - connaissance de la langue anglaise 

- Un candidat pour la catŽgorie I doit •tre capable de converser en anglais suffisamment, 
pour pouvoir rŽgler les litiges quand il est au jury. De ce fait les examinateurs dŽcideront de 
la compŽtence du candidat sur ce point.     

 
7.21) La sŽlection d'un candidat pour l'examen de catŽgorie 1 par l'IPF sera basŽe sur les crit•res 

suivants : 
- Le nombre de demandes re•ues. 
- Le nombre d'examens qu'il est possible de faire passer. 
- Le nombre d'arbitres de catŽgorie 1 dont les nations disposent. 

 
7.22)  Les examens seront organisŽs comme suit : 

- CatŽgorie 2 : L'examen Žcrit ne sera donnŽ qu'apr•s une explication compl•te et dŽtaillŽe 
du r•glement faite par un arbitre IPF de catŽgorie 1 dŽsignŽ comme examinateur en chef par 
la Commission Technique IPF. Un examen pratique suivra l'examen Žcrit. Pendant la 
compŽtition, le candidat devra s'asseoir ˆ proximitŽ et arbitrera un total de 100 essais, dont 
40 flexions de jambes. Il sera supervisŽ par au moins un arbitre IPF de catŽgorie 1, et devra 
rŽaliser un minimum de 90 % de bonnes dŽcisions, qui seront comparŽes ˆ une majoritŽ des 
arbitres examinateurs (90 points au minimum). Les essais du premier tour ne seront pas pris 
en compte. L'examen commencera  ˆ partir des deuxi•mes tours. 
LÕexamen pratique ne pourra se faire que durant les compŽtitions internationales. LÕexamen 
thŽorique restant possible au niveau national.  

 
- CatŽgorie 1 : L'examen pratique sera passŽ dans un quelconque championnat du monde 
(exceptŽ celui de dŽveloppŽ couchŽ seul), un championnat continental, des jeux rŽgionaux, 
ou un tournoi international. Le candidat sera examinŽ par le Jury. Il devra rŽaliser un 
minimum de 90 % de bonnes dŽcisions, qui seront comparŽes ˆ une majoritŽ des membres 
du Jury. Il en sera de m•me pour la partie observation sur la compŽtence (67,5 points et 
22,5 points au minimum). Les essais du premier tour ne seront pas pris en compte. 
L'examen commencera ˆ partir des deuxi•mes tours. 

 
7.23)  Au cas o• une nation n'aurait pas d'arbitre de catŽgorie 1 en activitŽ, l'IPF peut dŽsigner des 

arbitres de catŽgorie 2 pour organiser et diriger les examens Žcrits et pratiques de catŽgorie 
2. 
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7.24)  Les droits d'examen seront payŽs ˆ l'examinateur en chef avant l'examen. Toutes les feuilles 
d'examens seront corrigŽes par les arbitres examinateurs. Une fois la correction terminŽe, le 
candidat sera informŽ de la dŽcision. Les feuilles d'examens, corrigŽes et accompagnŽes de 
la somme correspondant aux droits d'examens, seront envoyŽes au Responsable IPF de 
l'enregistrement des arbitres. Les frais dÕexamen (30 euros) seront envoyŽs au trŽsorier de 
lÕIPF. 

 
7.25) Apr•s avoir re•u les rŽsultats des examens, le responsable IPF de l'enregistrement des 

arbitres informera la fŽdŽration nationale du candidat et enverra les rŽsultats, le badge et la 
carte d'arbitre. 

 
7.26)  Un candidat ˆ l'examen pratique de catŽgorie 1 sera examinŽ par le Jury, qui dŽcidera de 

son succ•s ou de son Žchec. Il en est de m•me pour un candidat ˆ l'examen pratique de 
catŽgorie 2, qui sera pour sa part examinŽ par un ou plusieurs examinateurs. 

 
7.27)  En cas de succ•s, la date de passage de l'examen sera la date de promotion de l'arbitre. 
 
7.28)  En cas d'Žchec ˆ l'examen, les candidats devront attendre au moins 6 mois avant de le 

repasser. 
 
7.29)  Enregistrement : 

- Pour conserver leur qualification d'arbitre IPF, tous les arbitres doivent se faire 
rŽenregistrer aupr•s de l'IPF. 
- Le rŽenregistrement se fera le 1er janvier de chaque annŽe olympique. 
- Les fŽdŽrations nationales devront envoyer au TrŽsorier de l'IPF la somme de 30 ! 
reprŽsentant les frais de rŽenregistrement. Cette somme sera accompagnŽe d'un bref rŽsumŽ 
de leur activitŽ internationale et nationale pendant la pŽriode de 4 ans qui prŽc•de l'annŽe 
olympique. 
- Un arbitre qui n'aura pas ŽtŽ en activitŽ pendant une pŽriode de 4 ans, et qui ne se sera pas 
fait rŽenregistrer se verra retirer sa qualification, et par consŽquent devra repasser l'examen. 
- Une carte dŽlivrŽe dans les 12 mois qui prŽc•dent l'annŽe olympique est valable jusqu'ˆ 
l'annŽe olympique suivante. 

 
7.30)  Le Responsable IPF de l'enregistrement des arbitres  devra fournir ˆ chaque fŽdŽration 

nationale : 
- Une liste des arbitres IPF en activitŽ. 
- Une liste des arbitres qui doivent se faire rŽenregistrer pour que leur qualification soit 
toujours valable. 

 
7.31) Les arbitres IPF des 2 catŽgories devront avoir officiŽ dans au moins quatre compŽtitions 

internationales ou nationales pendant la pŽriode olympique de 4 ans qui prŽc•de leur 
demande de rŽenregistrement pour que cette derni•re soit prise en compte. 
Une formation sera organisŽe ˆ chaque championnat national et international. Pour 
renouveler le timbre chaque arbitre devra participer ˆ au moins une formation durant les 4 
ans. 

  
 
8) - JURY ET COMMISSION TECHNIQUE  : 
 
8.1)  Le jury : 
 

1 - Dans les Championnats mondiaux et continentaux, un Jury sera dŽsignŽ pour prŽsider 
chaque plateau. 
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2 - Le Jury sera composŽ de 3 ou 5 arbitres IPF de catŽgorie 1. En l'absence d'un membre 
de la Commission Technique, le plus ‰gŽ des trois ou cinq sera dŽsignŽ comme Žtant le 
PrŽsident du Jury. Un jury de 5 personnes est obligatoire seulement dans les championnats 
du monde OPEN et dans les jeux mondiaux. 

 
3 - Les membres du Jury seront de pays diffŽrents. (Ceci ne sÕapplique pas au PrŽsident de 
l'IPF et au PrŽsident de la Commission Technique dans le cas o• ils seraient membres du 
Jury). 

 
4 - Le r™le du Jury est de s'assurer que le r•glement est correctement appliquŽ. 

 
5 - Pendant la compŽtition, le Jury peut, apr•s un vote ˆ la majoritŽ des voix, remplacer un 
arbitre dont les dŽcisions, selon lui, prouvent son incompŽtence.  L'arbitre devra  avoir re•u 
un avertissement avant toute action dans ce sens. 

 
6 - L'impartialitŽ des arbitres ne peut •tre mise en doute, mais ceux-ci peuvent commettre 
une faute en toute bonne foi. Dans ce cas, l'arbitre pourra expliquer sa dŽcision, qui aura 
motivŽ l'avertissement. 

 
7 -  Si une rŽclamation est faite aupr•s du Jury contre un arbitre, ce dernier peut en •tre 
informŽ. Le Jury ne devra pas, ˆ moins que la situation l'exige, placer les arbitres du plateau 
dans une situation de stress inutile. 

 
8 - Si une faute sŽrieuse est commise dans l'arbitrage, contraire au r•glement, le Jury peut 
prendre les mesures appropriŽes pour corriger la faute. Il peut, s'il l'estime nŽcessaire, 
accorder au force-athlŽtiste un  essai supplŽmentaire. 

 
9 - Apr•s avoir consultŽ les arbitres, et uniquement dans des cas extr•mes o• une faute 
d'arbitrage Žvidente et criarde aura ŽtŽ commise, le Jury pourra, par un vote unanime, 
inverser la dŽcision et seulement si la dŽcision des arbitres nÕest pas unanime. 

 
10 - Les membres du Jury se placeront ˆ l'endroit d'o• ils auront la meilleure vue de la 
compŽtition. 

 
11 - Avant chaque compŽtition, le PrŽsident du Jury doit s'assurer que les membres du Jury 
connaissent parfaitement leur r™le et sont au courant des derniers changements survenus 
dans le r•glement, et contenus dans l'Ždition la plus rŽcente de ce dernier. 

 
12 - Le tirage au sort des force-athlŽtistes pour le contr™le antidopage sera toujours fait par 
le Jury. S'il n'y a pas de jury pour la compŽtition, le secrŽtaire de compŽtition s'arrangera 
pour que le tirage au sort soit effectuŽ devant un officiel dŽsignŽ, en prŽsence de tŽmoins. 

 
13 - Si une musique anime les Žpreuves, le Jury devra en dŽterminer le volume. La musique 
devra sÕarr•ter quand lÕathl•te saisit la barre. 
 
14 Ð La carte des arbitres sera signŽe ˆ la fin du plateau. 

 
 
8.2)  La Commission Technique : 

 
1 - Elle est composŽe d'un PrŽsident, qui sera un arbitre international de catŽgorie 1 Žlu par  
lÕAssemblŽe GŽnŽrale, et de 10 membres de nations diffŽrentes dŽsignŽs par le Bureau IPF, 
apr•s consultation du PrŽsident de ladite Commission ainsi que des reprŽsentants des force-
athlŽtistes et des entraineurs.  
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2 - Elle est chargŽe d'examiner toutes les demandes et les propositions de nature technique 
soumises par les fŽdŽrations affiliŽes. 

 
3 - Elle dŽsigne les arbitres chefs de plateaux et les arbitres assesseurs et le jury aux 
Championnats du Monde. 

 
4 - Elle forme et instruit les arbitres qui n'ont pas atteint le niveau international, et 
rŽexamine ceux qui l'ont atteint. 

 
5 - Elle indique au ̂ lÕAssemblŽe GŽnŽrale de l'IPF, au PrŽsident de l'IPF et au SecrŽtaire 
de l'IPF quels sont les arbitres autorisŽs ˆ officier apr•s examen ou nouvel examen (pour 
ceux qui ont ŽchouŽ au premier). 
 
7 - Elle organise des cours d'arbitrage avant toute compŽtition importante, comme les 
Championnats du Monde, cours ou stages dont les frais sont couverts par les fŽdŽrations 
nationales organisatrices. 

 
8 - Elle propose ̂  lÕAssemblŽe GŽnŽrale de l'IPF le retrait de cartes  d'arbitres 
internationaux, si elle l'estime nŽcessaire. 

 
9 - Elle publie, par l'intermŽdiaire du Bureau IPF,  la liste du matŽriel technique de nature ˆ 
amŽliorer les mŽthodes d'entra”nement et l'exŽcution des 3 Žpreuves de la force athlŽtique. 

 
10 - Elle a la responsabilitŽ de l'inspection de tout Žquipement de compŽtition ou 
Žquipement personnel tels qu'ils sont dŽfinis dans le r•glement, et des Žquipements 
proposŽs par les diffŽrents fabricants ˆ l'approbation de l'IPF, et dont ils pourront faire Žtat  
dans la publicitŽ qui en sera faite, par l'indication Ç homologuŽ par l'IPF È.  Si ce matŽriel 
est conforme au r•glement IPF, la Commission Technique en accord avec le comitŽ 
exŽcutif dŽlivrera un Certificat de conformitŽ et percevra une somme d'argent pour sa 
dŽlivrance. 

 
11 - A la fin de chaque annŽe, une somme dont le montant sera dŽterminŽ par le Bureau de 
l'IPF sera adressŽe ˆ l'IPF pour le renouvellement du Certificat de conformitŽ. Si quoi que 
ce soit a ŽtŽ modifiŽ dans l'Žquipement, ce dernier doit •tre une nouvelle fois soumis ˆ la 
Commission Technique pour inspection et une nouvelle certification. 

 
12 - Si, n'importe quand apr•s que le Certificat de conformitŽ a ŽtŽ accordŽ pour un 
Žquipement, le fabricant y apporte une quelconque modification qui ne respecte pas le 
r•glement IPF, cette derni•re annulera le Certificat de conformitŽ. Elle ne dŽlivrera un autre 
certificat que lorsque l'Žquipement aura ŽtŽ remis aux normes, et qu'il aura ŽtŽ soumis ˆ la 
Commission Technique pour inspection. 
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9) - RECORDS DU MONDE ET INTERNATIONAUX   
 

Les records internationaux ne pourront •tre battus que lors des compŽtitions internationales. 
 
1 - Les records du monde et les records internationaux seront homologuŽs sans que l'on 
nÕait ˆ repeser la barre chargŽe ou le force-athlŽtiste, pourvu que ce dernier ait ŽtŽ pesŽ 
avant la compŽtition, et que les arbitres ou la Commission Technique aient vŽrifiŽ le poids 
de la barre et des disques avant la compŽtition. Les records messieurs masters 2 (50-59 
ans), masters 3 (60-69 ans) et masters 4 (+70 ans) supŽrieurs aux records masters 1 (40-49 
ans) seront inclus dans la catŽgorie masters 1 (40-49 ans). Les records messieurs  masters 3 
(60-69 ans) et masters 4 (+70 ans) supŽrieurs aux records masters 2 (50-59 ans) seront 
inclus dans la catŽgorie masters 2 (50-59 ans). Les records messieurs masters 4 (+70 ans) 
supŽrieurs aux records masters 3 (60-69 ans) seront inclus dans la catŽgorie masters 3 (60-
69 ans).     
Les records dames masters 2 (50-59 ans) et masters 3 (+60 ans) supŽrieurs aux records 
masters 1 (40-49 ans) seront inclus dans la catŽgorie masters 1 (40-49 ans). Les records 
dames masters 3 (+60 ans) supŽrieurs aux records masters 2 (50-59 ans) seront inclus dans 
la catŽgorie masters 2 (50-59 ans).  
De la m•me fa•on, les records des PrŽ-Juniors (14-18 ans) supŽrieurs aux records Juniors 
(19-23 ans) seront inclus dans la catŽgorie Juniors (19-23 ans).  

 
2 - Les conditions d'homologation d'un record du monde ou dÕun record international sont 
les suivantes : 
- La compŽtition doit •tre internationale et sous lÕŽgide de lÕIPF. 
- Les 3 arbitres doivent •tre des arbitres internationaux, membres d'une fŽdŽration nationale 
affiliŽe ˆ l'IPF, et possŽder leur carte d'arbitre IPF. 
- La bonne foi et la compŽtence des arbitres ne peuvent •tre mise en doute dans aucun pays.  
- Les records du monde ne pourront •tre homologuŽs que si le force-athlŽtiste a subi un 
contr™le antidopage immŽdiatement apr•s la compŽtition pour sa catŽgorie, dans le respect 
de la procŽdure IPF AMA (Agence Mondiale Antidopage) (WADA en anglais), et si le 
rŽsultat est nŽgatif et si celui-ci parvient avant 3 mois au prŽsident de lÕIPF.  
- Seuls les barres, disques et racks homologuŽs par l'IPF seront utilisŽs dans les 
Championnats du Monde. 
- Un record dans un mouvement doit •tre accompagnŽ dÕun total des 3 mouvements. Pour le 
record du dŽveloppŽ couchŽ seul tentŽ lors dÕune compŽtition de force athlŽtique, un total 
nÕest pas nŽcessaire mais une tentative rŽelle doit •tre faite aux flexions de jambes et au 
soulevŽ de terre.  
- Si 2 force-athlŽtistes font la m•me performance cÕest celui qui Žtait le moins lourds ˆ la 
pesŽe qui dŽtient le record. SÕils avaient le m•me poids cÕest celui qui rŽalise la 
performance le premier qui est dŽtenteur du record. 
- Un nouveau record est valable que sÕil est supŽrieur ˆ lÕancien de 0.5 kg. 
- Tous les records battus dans les m•mes conditions que celles citŽes ci-dessus seront 
reconnus et enregistrŽs. 
 
3 Ð Les records du monde et les records internationaux de dŽveloppŽ couchŽ seul peuvent 
•tre homologuŽs aux  championnats internationaux de dŽveloppŽ couchŽ seul. Le m•me 
principe que celui utilisŽ dans les compŽtitions ˆ 3 Žpreuves s'applique.  
- Si un force-athlŽtiste lors du dŽveloppŽ couchŽ des 3 mouvements bat le record du 
dŽveloppŽ couchŽ seul il prend ce dernier sÕil a rŽalisŽ des essais rŽels et vŽritables aux 2 
autres mouvements (flexions de jambes et soulevŽ de terre). 
- Si un force-athlŽtiste du dŽveloppŽ couchŽ seul bat le record du dŽveloppŽ couchŽ des 3 
mouvements il ne le prend pas. 


